
Annexe 1



Annexe 2









AVIS D' ENQUÊTE PUBLIQUE

SUR UNE DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE
(ARTICLES L.123-9 À L.123-18, R.123-3 À R.123-27 DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT)

OBJET  :  Demande  d’autorisation  environnementale  relative  à  un  projet  de  parc  éolien
comportant 5 aérogénérateurs

PÉTITIONNAIRE :  SARL  EOLE  BEAUNE  LA  ROLANDE  (siège  social : 74,  rue  Lieutenant  de
Montcabrier, 34500 BÉZIERS) 

EMPLACEMENT DES INSTALLATIONS :  BEAUNE-LA-ROLANDE

DURÉE DE L’ENQUÊTE : 37 jours consécutifs, du 21 juin au 27 juillet 2022 à 17h00.

Le dossier, comportant notamment une étude d’impact et son résumé non technique, assorti de
l’avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale, sera consultable :
- à la mairie de BEAUNE-LA-ROLANDE, aux jours et heures habituels d'ouverture ;
- sur le site internet des services de l’État dans le Loiret  :  https://www.loiret.gouv.fr/Politiques-
publiques/Securite-et-risques/Risques/Installations-classees-pour-la-protection-de-l-
environnement-I.C.P.E.-et-autorisation-unique/Dossiers-d-ICPE-et-dossiers-d-autorisation-unique-
en-cours/Autorisations-ICPE-et-autorisations-uniques 
Le public dispose d’un accès gratuit à un poste informatique pour consulter le dossier en ligne à
l’espace France Service du Beaunois (Communauté de Communes du Pithiverais Gâtinais - 3 bis,
rue des Déportés à BEAUNE-LA-ROLANDE) aux jours et heures habituels d’ouverture. 

Le  public  pourra  solliciter  des  informations  sur  le  dossier  auprès  de  la société  TotalEnergies
Renewables France - 163 rue des Sables de Sary - 45770 SARAN.

Le commissaire  enquêteur  désigné par le  tribunal  administratif  d’Orléans, M. Thibault  MARIE,
cadre territorial,  se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations orales et
écrites à la mairie de BEAUNE-LA-ROLANDE :

 - le mardi 21 juin 2022 de 9h00 à 12h00
 - le samedi 9 juillet 2022 de 9h00 à 12h00
 - le lundi 18 juillet 2022 de 9h00 à 12h00
 - le mercredi 27 juillet 2022 de 14h00 à 17h00

Pendant  toute  la  durée de l’enquête  publique,  le  public  pourra  formuler  ses observations  et
propositions :
- sur le registre déposé à cet effet à la mairie de BEAUNE-LA-ROLANDE,
- par courrier à l’attention du commissaire enquêteur à la mairie de BEAUNE-LA-ROLANDE, afin
qu’elles soient annexées au registre d’enquête déposé dans cette mairie,

- par voie électronique à l’adresse suivante :  ddpp-sei-eolebeaunelarolande@loiret.gouv.fr ;  Les
observations  transmises par courriel  seront publiées sur  le site internet  des services de l’État
dans le Loiret dans les meilleurs délais.

Le rapport et  les  conclusions  du commissaire enquêteur seront consultables pendant un an à
compter de la clôture de l’enquête publique à la mairie de BEAUNE-LA-ROLANDE, à la Direction
départementale de la protection des populations du Loiret (service Sécurité de l’environnement
industriel) et sur le site internet des services de l’État dans le département du Loiret.

À  l’issue  de la  procédure,  la  Préfète  du Loiret  statuera  par  arrêté de refus  ou  d’autorisation
environnementale assorti de prescriptions.
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PROCES VERBAL DE SYNTHESE ET DEMANDE DE MEMOIRE 

EN REPONSE

L’article R 123-18 du code de l’environnement précise que «Après clôture du registre d'enquête, le

commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête rencontre, dans un délai de huit

jours, le responsable du projet, plan ou programme et lui communique les observations écrites et

orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le délai de huit jours court à compter de la

réception par le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête du registre

d'enquête et des documents annexés. Le responsable du projet, plan ou programme dispose d'un

délai de quinze jours pour produire ses observations. ».

▪ Dans le cas présent, j’ai réceptionné les deux registres présents en mairie de Beaune-la-

Rolande à l’issue de la clôture de l’enquête, à savoir le mercredi 27 juillet 2022 à 17h00.

▪ Le présent procès-verbal de synthèse est remis le lundi 01 août 2022, à l’occasion d’une

réunion d’échange avec les personnes responsables du projet.

▪ Les remarques apportées dans le cadre du mémoire en réponse devront m’être transmises

sous quinzaine, c’est-à-dire avant le lundi 15 août 2022.

o L’enquête s’est déroulée dans un climat serein.

o Une salle de réunion a été mise à ma disposition afin d’assurer chaque permanence. Cette

pièce était accessible au public et permettait une intimité suffisante pour que chacun puisse

consulter les documents et s’y exprimer librement.
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o Comptabilité de l’enquête :

• Nombre d’observations, et de courriers électroniques reçus durant l’enquête :

- 39 observations manuscrites ou dactylographiées insérées directement aux registres

(classifiées R1 à R39)

- 8 contributions électroniques (classifiées M1 à M8)

Vingt-six personnes sont venues à ma rencontre durant les permanences.

Ce procès-verbal présente tout d’abord un tableau retraçant l’ensemble des observations

émises durant l’enquête ainsi qu’une synthèse succincte de chacune d’entre elles.

Afin de permettre la parfaite information du porteur de projet, il fait ensuite état de manière

exhaustive de l’ensemble des observations émises durant l’enquête publique.

Les principaux thèmes abordés dans ces observations sont les suivants :

• Biodiversité (impacts sur la faune et la flore)

• Paysage et patrimoine (impacts visuels du projet sur le territoire)

• Bruit (émissions sonores)

• Enjeux financiers (observations sur le financement, la rentabilité pour les différents

acteurs concernés, l’influence sur la valeur immobilière des biens,…)

• Activité agricole (impacts du projet sur les systèmes de drainage et d’irrigation)

• Santé et sécurité humaine (impact potentiel sur la santé et la sécurité des habitants)

• Dossier et procédure (observations sur la phase préalable à l’enquête, le dossier soumis à

enquête)

• Efficacité de l’éolien (rendement en production électrique par rapport à l’investissement

et ses conséquences, ses avantages et inconvénients par rapport aux autres sources de

production électrique)

• Hydrologie (zones humides, cours d’eau)

• Domanialité (utilisation envisagée de chemins agricoles pour procéder à l’interconnexion

des éoliennes, liaison au poste source, location du site…)
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N° Identité Synthèse Fav/Déf 

R1 M. Patrick 

BRETHEREAU 

- Impact environnemental et faunistique lié à la proximité 

d’implantation de l’éolienne E2 avec le cours d’eau Le Renoir 

- Risques liés à la proximité d’un site SEVESO (E2 et E3) 

- Saturation visuelle pour les habitants du hameau de Romainville 

- Etude acoustique réalisée durant une période non représentative 

des vents dominants du territoire 

Défavorable 

R2 M. Jean-Louis 

ECSQUERES 

- Lieu d’implantation incompatible avec le patrimoine local 

environnant et notamment les sites MH 

- Cite les articles L511-1 et L181-3 du code de l’environnement 

- Risques liés à la proximité d’un site SEVESO (E2 et E3) 

- Impact sur la biodiversité (notamment chiroptères) des éoliennes 

E4 et E5 en raison de la proximité avec les bois de Coudreaux et de 

Queschevel 

Défavorable 

R3 Mme Annick 

COMOY 

- Impact sur le paysage Beaunois au regard des projets déjà réalisés 

sur les territoires alentours 

Défavorable 

R4 M. et Mme 

DALLIER 

- Saturation visuelle 

- Nuisances sonores et visuelles 

- Risque de pollution lié à la proximité d’implantation de l’éolienne 

E2 avec le cours d’eau Le Renoir 

- Impact environnemental et faunistique lié à la proximité 

d’implantation des éoliennes E4 et E5 avec les bois environnants 

- Effet cumulé avec les projets concurrents (38 éoliennes dans un 

rayon de 7 km) 

- Prise en compte insuffisante du hameau d’Orme dans l’étude 

d’impact 

- Photomontages non réalistes 

- Seuil acoustique règlementaire dépassé 

- Risques liés à la proximité d’un site SEVESO 

- Passages d’avions militaires 

- Dévaluation des biens immobiliers situés à proximité 

 

Défavorable 

R5 M. Michel 

MASSON 

- Consultation du dossier et dépôt d’une délibération du CM de 

Beaune-la-Rolande d’opposition aux deux projets de parcs éoliens 

sur la commune 

Défavorable 
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R6 M. Jean-Pierre 

LAMOITIER 

- L’énergie produite par les éoliennes est coûteuse (coût élevé, 

faible durée de vie, importance des infrastructures nécessaires) 

- Production intermittente 

- Facteur de charge faible dans le Gâtinais 

- Empreinte carbone globale importante 

- Effets néfastes des subventions d’Etat en faveur de l’éolien 

- Nuisances sonores et dévaluation des biens immobiliers 

- Equipement éolien principalement produit à l’étranger (balance 

commercial défavorable) 

Défavorable 

R7 Mme Joëlle 

SAUTTON 

- Saturation visuelle et lumineuse 

- Effet d’encerclement 

- Nuisances sonores 

- Impact sur le patrimoine environnant (covisibilité) 

- Effet cumulé avec les projets concurrents 

- Pollution des sols 

- Dévaluation des biens immobiliers situés à proximité 

Défavorable 

R8 M. ANGENARD - Effet cumulé avec les projets concurrents 

- Impact sur le patrimoine environnant (MH et lieux de mémoire) 

- Impact environnemental potentiel sur le cours d’eau Le Renoir 

- Impact sur la faune 

- Proximité avec les hameaux 

- Risque lié à la proximité d’un site SEVESO 

Défavorable 

R9 Mme Stéphanie 

DALLIER 

- Proximité du projet avec les habitations induisant des impacts 

visuels et sonores 

- Saturation visuelle et impact sur le patrimoine environnant 

- Impact sur un lieu de mémoire 

- Effet cumulé avec les projets concurrents 

- Impact environnemental (faunistique et floristique) 

- Risque de baisse d’attractivité de Beaune-la-Rolande  

Défavorable 

R10 Mme Colette 

PESTY 

- Impact du projet sur le patrimoine environnant alors que les 

contraintes MH s’imposent aux habitants dans le cadre des travaux 

réalisés sur leurs biens 

Défavorable 
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- Risque lié à la proximité d’un site SEVESO 

R11 M. Pascal 

HUYGHEBAERT 

- Défavorable au projet Défavorable 

R12 M. Christophe 

DELACOUR 

- Défavorable au projet Défavorable 

R13 M. Christian 

GUERIN 

- Impact du projet sur le patrimoine et le paysage environnant alors 

que les contraintes MH s’imposent dans le cadre de projets 

d’aménagement de la commune 

- Présence de zones humides et argileuses sur le secteur de 

Queschuelle 

- Présence de drainages et de busages traversant les chemins 

d’exploitation qui pourraient être détruits par les passages de 

camions en phase de chantier 

- Eolienne E2 située à proximité du cours d’eau Le Renoir 

- Impact de l’éolienne E3 sur la faune 

- Impact sur l’activité agricole (destruction des drainages poterie) 

- Aucune éolienne ne devrait être implantée en zone naturelle 

Défavorable 

R14 Association 

Foncière de 

Beaune-la-

Rolande 

- Ne comprends pas que le dossier soit soumis à l’enquête publique 

sans concertation du porteur de projet avec la Mairie et 

l’Association foncière des chemins d’exploitation 

- Incompatibilité entre les drains existants sur le site et la mise en 

place de câbles électriques reliant le parc éolien et le poste source 

- Présence de busages importants et fragiles sur le site sur lesquels 

l’association refuse l’intervention du porteur de projet 

- Incohérence concernant le tracé des câbles inter éoliennes  

- Deux éoliennes (E4 et E5) situées trop près des busages induisant 

des risques de pollution en cas de fuites d’huiles 

- Délibération de l’association s’opposant fermement au projet sur 

les secteurs Queschuelle et Coudreaux 

Défavorable 

R15 M. Jean-Louis 

DE LONGUEAU 

- S’oppose au projet en raison du classement ISMH (inventaire 

supplémentaire des Monuments Historiques) du château de Saint-

Michel (photomontage joint) 

Défavorable 

R16 M. et Mme 

GOMEZ 

PEDRAJA 

- Proximité de nombreux hameaux sur le territoire le rendant 

incompatible à l’accueil du projet éolien (covisibilité) 

- Eoliennes situées trop près du ruisseau Le Renoir et des bois 

(impact environnemental sur la faune) 

- Risque lié à la proximité d’un site SEVESO 

Défavorable 
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- Nuisances sonores 

- Impact environnemental dans le cadre du démantèlement 

(Fondation béton et câbles électriques laissés dans le sol, 

insuffisance du recyclage) 

- Phénomène d’encerclement en raison de la multiplicité des projets 

sur le territoire nuisant à la biodiversité et à la qualité de vie 

R17 M.  Bernard 

DUBOST 

- Trop de projets éoliens sur le territoire Beaunois 

- Le territoire dispose déjà de plusieurs installations peu attractives 

(A19, station relais électrique, pylônes de grandes hauteurs) 

Défavorable 

R18 Famille 

MERCIER 

- Propriétaires du château de Rochefort 

- Covisibilité du parc éolien avec le château (E1 et E2) 

- Eoliennes situées trop près des bois (E2 et E5) 

- Proximité du site d’implantation avec les villages du territoire 

- Impact sur le patrimoine architectural et historique 

Défavorable 

R19 Mme Jeanne 

BERNARD 

- Implantation envisagée trop proche des lieux d’habitation 

- Saturation visuelle 

- Plantations de haies paysagères non pertinente pour atténuer 

incidences visuelles 

- Impact sur la faune en raison de l’implantation envisagée de deux 

éoliennes à proximité de bois (E2 et E5) 

- Impact sur la biodiversité 

Défavorable 

R20 Association 

SAUVEGARDE 

du PATRIMOINE 

et QUALITE de 

VIE du 

BEAUNOIS 

- Proximité de nombreux villages sur le territoire le rendant 

incompatible à l’accueil du projet éolien (covisibilité) 

- Saturation visuelle et phénomène d’encerclement 

- Impact sur les Monuments Historiques environnants (covisibilité) 

- Les villages d’Egry et de Barville-en-Gâtinais ne sont pas pris en 

compte dans le dossier 

- Covisibilité de deux éoliennes avec le château de Rochefort (E1 et 

E2) 

- Plantations de haies paysagères non pertinente pour atténuer 

incidences visuelles 

-Nuisances sonores 

- Impact potentiel sur la faune en raison de l’implantation envisagée 

de deux éoliennes à proximité de bois et du cours d’eau Le Renoir 

(E2 et E5) 

Défavorable 
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- Impact sur la biodiversité 

- Proximité d’un site SEVESO (E2 et E3) 

- Interrogation sur la capacité du poste source de Beaune-la-

Rolande pour accueillir le projet 

R21 Association 

ALSPPEB 

(Association 

locale pour la 

Sauvegarde des 

Paysages, du 

Patrimoine et 

de 

l'Environnement 

du Beaunois) 

- Regret concernant le rôle de la DREAL à propos des dossiers 

éoliens 

- Interrogation concernant le choix d’implantation au regard de la 

proximité du bâti environnant dans le Beaunois contrairement à 

d’autres territoires Loirétains 

- Pas d’étude de compatibilité du projet avec les installations 

hydrauliques présentes sur le site  

- Risque de pollution des sols en phase chantier 

- Eolienne E2 située à proximité du cours d’eau Le Renoir 

- Proximité d’un site SEVESO (E2 et E3) rendant les implantions 

éoliennes incompatibles 

- Pas d’autorisation du porteur de projet de la part des propriétaires 

fonciers et de la foncière gestionnaire pour utiliser les chemins 

d’exploitation 

- Foncière défavorable en raison des risques de dégradation du 

réseau hydraulique en place  

- Pas d’autorisations des propriétaires pour relier le projet par le 

biais des chemins d’exploitation 

- Saturation du poste source et absence de chiffrage de la part du 

porteur de projet concernant le renforcement ou la connexion avec 

un autre poste source 

- Impact potentiel sur la faune en raison de l’implantation envisagée 

d’éoliennes à proximité de bois (E2, E4, E5) et du cours d’eau Le 

Renoir (E2) 

- Mesures de bridage insuffisantes pour préserver la faune 

- Eolienne E1 à proximité de lignes haute-tension et de l’autoroute 

ayant un effet cumulé sur les oiseaux migrateurs (collision) 

- Avis défavorable des élus locaux (Beaune-la-Rolande et 

Communauté de Communes) en raison des impacts sur le paysage, 

le patrimoine et la biodiversité 

 - Nuisances sonores 

- Saturation visuelle de plusieurs sites 

- Impact sur les éléments patrimoniaux et architecturaux du 

Défavorable 
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territoire (dont MH) 

- Photomontages de qualité médiocre 

- Plantations de haies paysagères non pertinente pour atténuer 

incidences visuelles 

- Proximité de nombreux villages et hameaux sur le territoire le 

rendant incompatible à l’accueil du projet éolien (covisibilité) 

- Relate l’avis défavorable de l’ABF concernant le projet 

- Atteinte excessive aux paysages et à la conservation des sites et 

des monuments (article L.511-1 du code de l’environnement)  

- Mentionne que le projet sera attaqué si l’autorisation 

environnementale est délivrée 

R22 M. SAINSARD - Proximité de nombreux hameaux sur le territoire le rendant 

incompatible à l’accueil du projet éolien (covisibilité) 

- Eoliennes situées trop près du ruisseau Le Renoir et des bois 

(impact environnemental sur la faune) 

- Risque lié à la proximité d’un site SEVESO 

Défavorable 

R23 M. Claude 

THILLOU 

- Impact paysager 

- Impact faunistique 

- Pollution des sols 

-Nuisances sonores 

Défavorable 

R24 M. Jean-Marie 

FOURNIER, 

Adjoint  

- Présence de drainages et de système d’irrigation qui pourraient 

être détruits par les passages de camions en phase de chantier et 

par le passage de câbles électriques 

- Evoque des coûts de réfection importants  

Défavorable 

R25 M. Luis ALVES 

DA ASSUNCAO 

- Impact sur l’attractivité du territoire 

- Impact sur le patrimoine environnant 

- Proximité des habitations 

- Risque lié à la proximité d’un site SEVESO 

Défavorable 

R26 M. Michel 

MASSON, Maire 

- Fait mention de la délibération du conseil municipal se 

positionnant contre tout projet éolien sur la commune et autorisant 

le Maire à intenter des actions en justice 

- Proximité de nombreux villages et hameaux sur le territoire le 

rendant incompatible à l’accueil du projet éolien (covisibilité) 

- Evoque le rapport d’échelle issu de la loi allemande concernant les 

distances d’implantation variables en fonction de la hauteur des 

Défavorable 
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éoliennes 

-  Impact sur les éléments patrimoniaux et architecturaux du 

territoire (dont MH) 

- Baisse de l’attractivité du territoire en raison du phénomène 

d’encerclement induit par la multiplicité des projets éoliens 

- Impact sur la faune en raison de l’implantation envisagée de deux 

éoliennes à proximité de bois 

- Pas de mention de passages d’oiseaux migrateurs dans le dossier 

- Lieux d’étude chiroptère non pertinent 

- Risque de pollution lié à l’implantation à proximité du cours d’eau 

Le Renoir 

- Risque lié à la proximité d’un site SEVESO 

Pas d’autorisation du porteur de projet de la part des propriétaires 

fonciers et de la foncière gestionnaire pour utiliser les chemins 

d’exploitation au regard des risques de dégradation du réseau 

hydraulique en place 

- Destruction des drainages poterie et des réseaux d’irrigation dans 

le cadre des travaux 

- Photomontages non réalistes 

- Interrogation concernant le choix du porteur de projet de louer les 

parcelles d’implantation plutôt que de les acheter induisant un 

risque de défaut du porteur de projet dans le cadre du 

démantèlement  

- Pollution potentielle des sols 

- Faible facteur de charge induisant une incohérence par rapport 

aux éléments de communication 

- Evoque des sources d’énergie plus sûres et non intermittentes, 

dont le nucléaire 

- Equipement éolien principalement produit à l’étranger (balance 

commercial défavorable) 

- Trop de projets éoliens sur le territoire Beaunois induisant une 

saturation du territoire 

- Joint délibération du 31/07/2020 

R27 Monsieur 

Sébastien 

MEUNIER 

- Nuisances sonores liées au dépassement des seuils acoustiques 

- Saturation visuelle depuis le hameau d’Orme 

- Impacts faunistiques et sonores des éoliennes E4 et E5 

Défavorable 

9



R28 Mme Sarah 

HASAINE 

- Risques liés à la proximité d’un site SEVESO 

- Impact visuel et paysager 

-Implantation trop près des habitations 

- Proximité avec le château de Saint-Michel 

- Phénomène de saturation visuelle 

Défavorable 

R29 Mme Christiane 

TARDY 

- Impacts paysager et patrimonial (MH) 

- Trois éoliennes implantées à proximité du bois de la Leu 

- Impact environnemental du projet 

-Réserve naturelle le long de l’ancienne voie ferrée 

- Risques liés à la proximité d’un site SEVESO 

Défavorable 

R30 Mme Carole 

DUBOSC 

- Proximité de nombreux villages sur le territoire le rendant 

incompatible à l’accueil du projet éolien 

- Impact patrimonial (MH) 

- Lieux d’étude chiroptère non pertinent 

- Photomontages non réalistes 

- Destruction des drainages poterie et des réseaux d’irrigation dans 

le cadre des travaux 

- Pas de mention de passages d’oiseaux migrateurs dans le dossier 

- Impact environnemental du projet 

- Pollution des sols et des cours d’eau 

- Pas d’autorisation du porteur de projet de la part des propriétaires 

fonciers et de la foncière gestionnaire pour utiliser les chemins 

d’exploitation  

- Projet inadapté au contexte local 

Défavorable 

R31 M. et Mme Guy 

BAUDOT 

- Impact du projet sur la faune, la flore et la vie humaine 

- Mentionne les coûts importants d’installation, d’entretien et de 

déconstruction 

- Non-optimisation du recyclage 

Défavorable 

R32 M. et Mme 

TARDY 

- Proximité de nombreux villages sur le territoire le rendant 

incompatible à l’accueil du projet éolien 

- Impact paysager et patrimonial (MH) 

- Risques liés à la proximité d’un site SEVESO 

- Risque de pollution lié à l’implantation à proximité du cours d’eau 

Défavorable 
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Le Renoir 

-Nuisances sonores 

- Recyclage incomplet des éléments constitutifs d’une éolienne 

- Impact sur la faune migratoire 

- Impact sur la sédentarisation de la faune locale 

- Impact sur le prix des biens immobiliers situés à proximité 

- S’interroge concernant la compatibilité du projet avec les passages 

d’avions civils et militaires 

- Trop de projets éoliens sur le territoire 

- Mentionne l’importance du coût d’entretien d’une éolienne 

- Intermittence de fonctionnement 

-Bridage en cas de tempête 

- Production deux fois plus coûteuse que le nucléaire 

- Nécessité de recourir à des énergies fossiles pour faire face à 

l’intermittence de fonctionnement des éoliennes 

R33 M. José ALVES - Impact environnemental du projet en raison de l’implantation à 

proximité de bois, du cours d’eau Le Renoir et de l’ancienne voie 

ferrée qui constitue une réserve naturelle 

- Risques de pollution des sols et des cours d’eau 

- Impact faunistique 

- Risques liés à la proximité d’un site SEVESO 

- Impact paysager important en raison de la typologie du territoire 

- Impact patrimonial (dont MH) 

- Le projet s’ajoute à des installations impactant déjà le territoire 

(autoroute, lignes haute-tension, site SEVESO, …) 

- Le projet rend caduc les efforts réalisés pour rendre le territoire 

attractif et développer sa dimension touristique 

- Photomontages non réalistes 

Défavorable 

R34 Mme Colette 

MAUNY 

- Nuisances sonores 

- Impact sur la faune et la flore 

- Impact paysager et patrimonial 

- Proximité de nombreux villages sur le territoire le rendant 

incompatible à l’accueil du projet éolien 

Défavorable 
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- Co visibilités avec bâtiments MH 

- Impact environnemental du projet en raison de l’implantation à 

proximité de bois, du cours d’eau Le Renoir et de l’ancienne voie 

ferrée qui constitue une réserve naturelle 

- Risques liés à la proximité d’un site SEVESO 

R35 M. Michel 

MASSON, Maire 

- Rappel le vote défavorable du conseil municipal à l’encontre des 

projets éoliens à l’étude sur la commune et indique en avoir fait 

mention au porteur de projet 

- Proximité de nombreux villages sur le territoire le rendant 

incompatible à l’accueil du projet éolien 

- Co visibilités avec bâtiments MH 

- Impact paysager et patrimonial 

- Atteinte à l’environnement en raison de l’installation à proximité 

d’un cours d’eau et de bois environnants 

- Joint en plus de celle de Beaune-la-Rolande, les délibérations des 

avis défavorables à propos du projet des collectivités suivantes : 

         EPCI : Communauté de communes Pithiverais Gâtinais, 

Communauté de communes des Canaux et Forêts en Gâtinais 

 

         Communes : Auxy, Batilly, Boiscommun, Fréville, Quiers, Saint-

Loup-des-Vignes, Beaumont du Gâtinais 

 

- Rappel qu’une action en annulation sera intentée par la Commune 

en cas d’accord sur le projet 

Défavorable 

R36 M. Patrick 

MASURE 

- Fait mention des jardins de la Javelière labélisés « Jardin 

remarquable » et classés « site d’excellence » attirant de plus en 

plus les touristes 

- Indique la présence accrue de promeneurs au fil des années 

- Indique que le projet de parc éolien viendrait contraindre les 

efforts entrepris 

(Photomontage joint) 

Défavorable 

R37 M. Jean-Louis 

DE LONGUEAU 

- Dépose un nouveau photomontage réalisé depuis la tourelle de 

garde (classée ISMH) montrant la covisibilité avec deux éoliennes du 

projet 

- Impact patrimonial (MH) 

Défavorable 

R38 Mme Joanna - Impact paysager sur la vallée depuis le site de la Javelière Défavorable 
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BAPTISTA 

R39 Mme LEGALLON 

et M. BROT 

- Nuisances sonores 

- Dévaluation des habitations dans un périmètre de 1 km autour 

d’un parc éolien (jusqu’à - 20 %) 

- Proximité de nombreux villages sur le territoire le rendant 

incompatible à l’accueil du projet éolien 

- Impact paysager et patrimonial 

Impact du projet sur la biodiversité en raison de l’implantation à 

proximité du cours d’eau Le Renoir 

Défavorable 

    

M1 M. Gérard 

ROLLIN / COLAS 

- Soutien du projet, en tant qu’employeur et entrepreneur du 

territoire 

- Projet générateur potentiel d’emplois 

Favorable 

M2 Mme Monique 

GAUDIN-

BEUCHER 

- Impact environnemental du parc éolien : 

  E1 : Proximité du bois de Chaumont et de l’ancienne voie ferrée 

qui constituent des réserves naturelles 

  E2 : Proximité du cours d’eau Le Renoir, de l’ancienne voie ferrée 

et du site SEVESO 

  E3 : Proximité du site SEVESO 

  E4 : Proximité de la lisière des bois 

  E5 : Proximité des bois des Guyardes et de Queschevel 

 

- Risque de collision pour la faune volante 

- Destruction des drainages poterie et des réseaux d’irrigation dans 

le cadre des travaux 

- Projet situé au sein d’une zone d’habitat dispersé constituée de 

nombreux hameaux 

- Impact sur le patrimoine local (Jardins de la Javelière, Monuments 

MH inscrits et classés) 

Défavorable 

M3 M. et Mme Noël 

DALLIER 

- Proximité et vue directe sur le parc éolien depuis le hameau 

d’Orme 

- Effet d’encerclement 

- Effets cumulés avec les parcs éoliens concurrents 

- Photomontages non réalistes 

Défavorable 
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- Phénomène de saturation visuelle 

- Nuisances sonores et lumineuses 

- Impact sur la faune au regard de la proximité avec les bois de 

Coudreaux et de Queschevel 

- Risque de pollution induit par la proximité du parc éolien avec le 

cours d’eau Le Renoir 

- Risque lié à la proximité avec un site SEVESO 

- Impact sur le patrimoine local (MH) 

M4 Mme Martine 

PROVIDENCE 

- Scandalisée par le fait que deux EP concernant des projets éoliens 

soient menées concomitamment 

- Impact visuel et paysager 

- Impact patrimonial et architectural 

Défavorable 

M5 Communauté 

des Communes 

Gatinais Val-de-

Loing     

- Délibération transmise sur l’adresse mail dédiée aux contributions 

électroniques 

- Dresse un rappel des caractéristiques du projet 

- Fait état des éléments issus de l’étude d’impact 

- Fait état de l’opposition de la commune de Beaune-la-Rolande  

- Emet un avis défavorable à l’égard du projet 

Défavorable 

M6 Monsieur 

Samuel NEUVY 

- Projet de dimension contenue favorisant son intégration 

paysagère par rapport aux projets concurrents 

- Projet qui permettrait de couvrir les besoins en électricité d’une 

part importante de la population de l’EPCI 

- Un seul site de production d’énergie renouvelable sur le territoire 

de l’EPCI 

- Rappel les objectifs issus du SRADDET de la région CVL : 100 % de 

la consommation d’énergie couverte par la production régionale 

d’énergie renouvelable et de récupération d’ici 2050 

- Le projet s’inscrit dans une zone propice au développement éolien 

(SRE) 

- Intérêt du développement de projets éoliens au regard du 

contexte de crise économique et de l’urgence climatique au travers 

de la relocalisation des moyens de production 

- Amélioration de la compétitivité des énergies renouvelables 

constatée au travers de la baisse des charges financières de l’état 

dans le cadre des mesures de soutien à la filière 

- Prévision d’augmentation des recettes cumulées de la filière 

Favorable 
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éolienne terrestre (diagramme joint) 

M7 Association 

ALSPPEB 

Idem R21 Défavorable 

M8 Mme Monique 

GAUDIN-

BEUCHER 

- Retrace les enjeux environnementaux recensés dans l’étude 

d’impact  

- Mentionne le risque potentiellement fort pour les chiroptères en 

raison de la proximité d’éoliennes avec des zones d’alimentation 

- Mentionne que toutes les éoliennes sont situées dans les couloirs 

de déplacement des chiroptères 

- 9 espèces inscrites sur liste rouge nationale pour les lépidoptères 

- À la suite d’une observation sur site, conteste l’absence 

d’odonates sur le site mentionnée dans l’étude d’impact 

- Zones humides avec faunes et flores spécifiques au sein du bois de 

Queschevel 

- Estime qu’il est probable que la ZIP présente des zones humides 

du fait qu’elle soit traversée par deux cours d’eau et deux fossés 

- S’interroge à propos des modalités de gestion du passage des 

câbles au droit des fossés 

- Destruction des drainages poterie et des réseaux d’irrigation dans 

le cadre des travaux qui rendra les terres infertiles 

- Indique que le projet va à l’encontre des actions menées dans le 

cadre de la trame verte et bleue du Pithiverais  

- Mentionne une étude réalisée par l’EPCI faisant apparaitre que la 

ZIP se situe sur un corridor potentiel des milieux boisés 

- Estime que la balance bénéfices/risques est défavorable à la 

biodiversité du site 

Défavorable 
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Observations portées au registre durant l’enquête

R1 : Monsieur Patrick BRETHEREAU Romainville 45340 BEAUNE-LA-ROLANDE

16



R2 : Monsieur Jean-Louis ECSQUERES Romainville 45340 BEAUNE-LA-

ROLANDE

R.3 : Madame Annick COMOY La Leu 45 340 EGRY
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R4 : Monsieur et Madame DALLIER Orme 45340 BEAUNE-LA-ROLANDE
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R5 : Monsieur Michel MASSON Romainville 45 340 BEAUNE-LA-ROLANDE
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R6 : Monsieur Jean-Pierre LAMOITIER 45 340 BEAUNE-LA-ROLANDE

21



R7 : Madame Joëlle SAUTTON Orme 45 340 BEAUNE-LA-ROLANDE
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R8 : Monsieur ANGENARD Orme 45 340 BEAUNE-LA-ROLANDE
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R9 : Madame Stéphanie DALLIER Orme 45 340 BEAUNE-LA-ROLANDE
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R10 : Madame Colette PESTY 45 340 BEAUNE-LA-ROLANDE

R11 : Monsieur Pascal HUYGHEBAERT

R12 : Monsieur Christophe DELACOUR
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R13 : Monsieur Christian GUERIN Marcilly 45 340 BEAUNE-LA-ROLANDE
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R14 : Association Foncière de Beaune-la-Rolande 45 340 BEAUNE-LA-ROLANDE

28



R15 : Monsieur Jean-Louis DE LONGUEAU 45 340 SAINT-MICHEL

29



R16 : Monsieur et Madame GOMEZ PEDRAJA 45 340 EGRY

30



R17 : Monsieur Bernard DUBOST 45 340 BARVILLE-EN-GATINAIS

31



R18 : Famille MERCIER 45 340 BARVILLE-EN-GATINAIS

32



33



R19 : Madame Jeanne BERNARD 45 340 EGRY

34



R20 : Association SAUVEGARDE du PATRIMOINE et QUALITE de VIE du

BEAUNOIS 45 340 BARVILLE-EN-GATINAIS

35



R21 : Association ALSPPEB 45 340 BEAUNE-LA-ROLANDE

36
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R22 : Monsieur SAINSARD Orme 45 340 BEAUNE-LA-ROLANDE
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R23 : Monsieur Claude THILLOU

R24 : Monsieur Jean-Marie FOURNIER
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R25 : Monsieur Luis ALVES DA ASSUNCAO 45 340 SAINT-MICHEL

43



R26 : Monsieur Michel MASSON Maire de Beaune-la-Rolande

44



45



46
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R27 : Monsieur Sébastien MEUNIER Orme 45 340 BEAUNE-LA-ROLANDE

48



R28 : Madame Sarah HASAINE 45 340 SAINT-MICHEL

49



R29 : Madame Christiane TARDY 45 340 BEAUNE-LA-ROLANDE

50



R30 : Madame Carole DUBOSC

51



R31 : Monsieur et Madame Guy BAUDOT Romainville 45 340 BEAUNE-LA-

ROLANDE

52



R32 : Monsieur et Madame TARDY Le Bois de la Leu 45 340 BEAUNE-LA-

ROLANDE

53
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R33 : Monsieur José ALVES 45 340 SAINT-MICHEL

55



R34 : Madame Colette MAUNY 15 rue de Boiscommun 45 340 BEAUNE-LA-

ROLANDE

56



R35 : Monsieur Michel MASSON Maire de Beaune-la-Rolande

57



58



59
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R36 : Monsieur Patrick MASURE 45 340 MONTBARROIS

68
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R37 : Monsieur Jean-Louis DE LONGUEAU 45 340 SAINT-MICHEL

70



R38 : Madame Joanna BAPTISTA 45 340 MONTBARROIS

71



R39 : Madame LEGALLON et Monsieur BROT 45 340 BEAUNE-LA-ROLANDE

72
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Contributions électroniques reçues durant l’enquête

M1 : Monsieur Gérard ROLLIN Chef de service Eolien / Solaire – société COLAS

Monsieur le Commissaire enquêteur, 

Notre société, spécialisée dans les travaux de terrassement, plateformes et réseaux, emploie 

près de 200 personnes dans le département du Loiret.

Une part importante de notre activité est liée au développement de l’énergie éolienne dans ce 

département. C’est pourquoi, en tant qu’employeur et entrepreneur du territoire, nous apportons 

notre soutien plein et entier à ce projet éolien. Il pourrait mobiliser 6 personnes pendant 5 mois 

environ.

Cordialement,

74



M2 : Madame Monique GAUDIN-BEUCHER

75
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M3 : Monsieur et Madame Noël DALLIER Orme 45 340 BEAUNE-LA-ROLANDE

Monsieur le commissaire enquêteur

Nous habitons le hameau de Orme à Beaune la rolande. Il forme une zone d’habitations bien 
distincte avec le petit bois d’Orme.La plupart des habitations sont entrecoupées de petites parcelles 
de champs et  auront une vue directe sur le parc EOLIEN .

Nous serons à 600 m avec un effet d’encerclement certain (E1  E2 E3 E4 E5)

Une forte sensibilité directe .  nous aurons également vue sur Le parc Gatineole et Abowind (180 m), 
. Les trois parcs seront trop proches les uns des autres. de Beaune et ses hameaux et les effets 
cumulés seront terribles.

Les photomontages ne sont pas réalistes. le choix des lieux et angles de vue non judicieux.

Saturation visuelle ( des hauteurs de 150 m – 165 m -180 m) – Prégnance des pâles
Nuisances sonores – effets lumineux 
Trop proche des bois des coudreaux et de queschevel et bosquets - impact sur la nature (Migration 
des oiseaux faune – flore – Gibiers chevreuils et chiroptères) 
Il y a egalement un cours d’eau "LE RENOIR " pres de ces eoliennes (risque de pollution)
Nous avons aussi un site SEVESO avec des réglementations.
Un périmètre où il y a de nombreux monuments historiques classés au patrimoine. (églises de 
Beaune la Rolande,et Batilly , chateau de saint-michel   Maison de la Javelière village YEVRE LE 
CHATEL à proximité) sans compter l’histoire de BEAUNE ( monuments)

Un parc Eolien ne  doit être installé au milieu de plusieurs villages et hameaux.

Nous ne sommes pas contre les énergies nouvelles mais ces projets ne sont pas du tout adaptés à 
notre secteur de Beaune la Rolande. 77



M4 : Madame Martine PROVIDENCE 45 170 NEUVILLE-AUX-BOIS
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M5 : Communauté des Communes Gatinais Val-de-Loing
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M6 : Monsieur Samuel NEUVY
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M7 : Association ALSPPEB 45 340 BEAUNE-LA-ROLANDE (Idem R21)
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M8 : Madame Monique GAUDIN-BEUCHER 45 340 MONTBARROIS
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PREAMBULE 

En décembre 2020, la compagnie TotalEnergies a déposé à la préfecture du Loiret (45) une demande 
d’autorisation environnementale en vue d’exploiter le parc éolien de Beaune-la-Rolande composé de cinq 
aérogénérateurs et de deux postes de livraison situés sur la commune de Beaune-la-Rolande. 
 
Conformément aux dispositions du Code de l’environnement, l’enquête publique du projet éolien s’est 
déroulée du 21 juin 2022 au 27 juillet 2022 à 17h00 (arrêté préfectoral en date du 16 mai 2022). 
 
Le dossier, comprenant notamment une étude d’impact et l’avis de l’autorité environnementale, a été 
déposé à la mairie de Beaune-la-Rolande, où le public a pu en prendre connaissance aux jours et heures 
d’ouverture et formuler ses observations sur un registre ouvert à cet effet. 
 
Une version dématérialisée de ces dossiers a été également mise à la disposition du public en mairie de 
Beaune-la-Rolande. 
 
Monsieur Thibault MARIE a été désigné en qualité de commissaire-enquêteur ; il s’est tenu à la 
disposition du public à la mairie de Beaune-la-Rolande : 

- le mardi 21 juin 2022 de 9h à 12h, 

- le samedi 9 juillet de 9h à 12h, 

- le lundi 18 juillet de 9h à 12h, 

- le mercredi 27 juillet de 14h à 17h (clôture de l’enquête). 

 
L’affichage de l’avis d’enquête publique a été réalisé au moins 15 jours avant le début d’enquête et 
pendant toute sa durée à des endroits de façon que les affiches soient visibles et lisibles de la voie 
publique. 
 
Conformément à la réglementation en vigueur, le public a été bien informé de la tenue de l’enquête et a 
pu s’exprimer au cours des quatre permanences. 
 
À la fin de l’enquête, les contributions déposées se composent de : 

- 39 observations manuscrites ou dactylographiées insérées directement aux registres (classifiées 
R1 à R39) ; 

- 8 contributions électroniques (classifiées M1 à M8).  

 

Le présent document a été rédigé par la compagnie TotalEnergies. Il constitue le mémoire en réponse 

aux interrogations et observations défavorables émises par le public durant l’enquête et identifiées par le 

commissaire enquêteur. 

 

  

Audrey RIPAULT 

Chef de projets 

Serge DEROTUS 

Responsable Agence Centre Loire 
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I. BIODIVERSITE  

I.1. EMPLACEMENT DE L’EOLIENNE E2 PAR RAPPORT AU RUISSEAU LE 

RENOIR  

Le volet naturel de l'étude d’impact sur l’environnement (ci-après volet naturel) a été réalisé par le bureau 

d'études Institut d’Ecologie Appliquée (IEA) spécialisé dans l’étude des milieux naturels.  

Dans le cadre de l'étude d’impact, des inventaires terrains ont été effectués au niveau de la zone 

d'implantation potentielle. Ces inventaires étaient pour partie destinés aux chiroptères. La méthode est 

indiquée à la page 64 du volet naturel au §B-Méthode d'étude et investigation de terrain.   

La carte Protocole chiroptères présentée en page 67 du volet naturel localise les parcours et les points 

d'écoute retenus pour les inventaires. On peut à cet effet constater la présence d'un parcours d'écoute et 

d'un point d'écoute au niveau du ruisseau (voir Figure 6).  

Les résultats et les enjeux relatifs aux chiroptères sont présentés en pages 78 à 95 du volet naturel. 

L'étude ne conclut pas à la caractérisation du ruisseau comme un axe de vol préférentiel des chiroptères 

compte tenu du taux d'activité chiroptérologique relevé durant la période d’inventaires. Les cartes figurant 

page 86 à 88 du volet naturel illustrent bien la faible activité chiroptérologique au niveau du ruisseau 

(point d’écoute numéro 2) comparé aux autres points réalisés. Par ailleurs, la carte présentée en page 

95 de l’étude et reprise ci-dessous (Figure 1) synthétise sous forme cartographique les enjeux relatifs aux 

chiroptères. Il n’est pas fait mention d’enjeux au niveau du ruisseau Le Renoir.    

 

Figure 1 : Enjeux chiroptères – IEA, depuis le Volet Naturel de l’étude d’impact 

L’étude d’impact sur l’environnement (EIE), produite dans le cadre du projet, répond à un triple objectif : 

la protection de l’environnement humain et naturel par le respect des textes réglementaires, l’aide à la 
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conception du projet par la prise en compte des enjeux et sensibilités ainsi que l’information du public des 

raisons du projet. Afin de répondre à ces objectifs l’étude d’impact est scindée en deux grandes parties : 

l’état initial et les impacts et mesures. L’état initial permet de recenser les enjeux d’un territoire et d’en 

déterminer les sensibilités propres au projet. C’est sur la base des résultats de cette première partie 

d’étude portant sur l’ensemble des thématiques (faune, flore, paysage, patrimoine, contraintes techniques 

…) que l’implantation du projet est travaillée afin de trouver le meilleur compromis possible. L’implantation 

de l’éolienne E2 répond donc également à des sensibilités paysagères, néanmoins elle a été placée de 

sorte à ce qu’il y ait aucun survol des pales sur le ruisseau, limitant ainsi les impacts.  

Notons également que la mesure de réduction MR6, présentée à la page 144 du volet naturel, vise à 

instaurer un bridage des éoliennes. Afin d’avoir toutes les données à disposition pour établir un bridage 

adapté des parcs qu’elle exploite, TotalEnergies a mandaté en 2021 le bureau d’études Biotope pour la 

réalisation d’écoutes en altitude (du 22 avril au 4 novembre 2021), permettant ainsi d’adapter le bridage 

pour une meilleure préservation des espèces fréquentant le site d’implantation. Ainsi, un nouveau 

scénario de bridage plus conservateur que celui indiqué initialement dans l’étude d’impact a été retenu 

permettant de protéger, par un asservissement des machines, près de 90% des chauves-souris en 

activité en altitude pendante toute la période d'activité (voir pages 39-40 de la réponse formulée à l'avis 

de la MRAE1). La Figure 1 reprend et compare les deux scénarii de bridage.  

 

Figure 2 : Scénarii de bridage des éoliennes – Biotope, depuis la réponse formulée à l’avis de la MRAE  

Conformément à l'article 12 de l'arrêté du 26 août 2011 (dans sa version modifiée du 22 juin 2020) relatif 

aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'une installation 

soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la 

protection de l'environnement, un suivi environnemental du parc éolien sur les chiroptères sera effectué. 

Cette mesure est présentée à la page 146 du volet naturel de l’étude d’impact. Les résultats du suivi de 

mortalité seront analysés afin de prendre toutes les mesures correctives qui s’avèreraient nécessaires. 

Ce suivi sera réalisé dès l’année suivant la mise en service du parc.  

Enfin, un suivi d’activité chiroptérologique en nacelle est également prévu. Ce suivi permettra de 

compléter le suivi de mortalité décrit ci-dessus. Il consistera en la pose de détecteurs enregistreurs (type 

Batcorder, SM4…) sur la nacelle de l’éolienne E2 durant l’ensemble de la saison biologique et lors de la 

première année d’exploitation (renouvellement possible ni nécessaire).  

 

1 Mission Régionale d’Autorité Environnementale  
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I.2. EMPLACEMENT DES EOLIENNES E4 ET E5 VIS-A-VIS DES ZONES 

BOISEES 

Les 5 éoliennes du projet sont implantées en zone agricole. Les éoliennes E1, E3 et E4 sont situées à 

plus de 200 m des boisements, en dehors des zones d'alimentation et à distance des axes de 

déplacement des chiroptères. Les éoliennes E2 et E5 sont respectivement situées à 140 et 120 m des 

boisements. La distance du bout de la pale de l'éolienne E2 au boisement le plus proche est de 97 m, 

pour l'éolienne E5 la distance est de 79 m.  

Le risque d'impact brut des chiroptères est qualifié de fort par le bureau d'études pour ces deux éoliennes 

(très faible pour les autres). Ces éléments sont rappelés à la page 130 du volet naturel. La distance 

minimale de 50 m entre les pales et le boisement communément considérée comme zone d’activité forte 

des chauves-souris a été évitée puisque les pales des éoliennes E4 et E5 se situent à 79 et 97 m. A noter 

que l'implantation de ces éoliennes a également été choisie compte tenu d'autres contraintes à savoir 

des contraintes foncières et paysagères.  

Afin de réduire l’impact sur les chiroptères, plusieurs mesures ont été mises en place :  

• Notons que le porteur de projet a modifié le modèle des éoliennes afin d'augmenter la garde au 

sol. Celle-ci passant de 24 à 33 m afin de suivre les recommandations de la SFEPM dans la note 

technique du Groupe de Travail Eolien de la Coordination Nationale Chiroptères de décembre 

2020 nommée « Impacts éoliens sur les chauves-souris - Alerte sur les éoliennes à très faible 

garde au sol et sur les grands rotors » et les recommandations du groupe Chiroptères Centre-

Val de Loire. Cette modification induit l’évaluation d’un risque de collision moindre pour les 

chiroptères ; 

• Au sein du §III- Mesures relatives aux chiroptères présenté en page 143 du volet naturel, les 

mesures prises en faveur des chiroptères sont présentées. La mesure de réduction MR6, 

présentée à la page 144 du volet naturel, vise à instaurer un bridage des éoliennes. Afin d’avoir 

toutes les données à disposition pour établir un bridage adapté des parcs qu’elle exploite, 

TotalEnergies a mandaté en 2021 le bureau d’études Biotope pour la réalisation d’écoutes en 

altitude (du 22 avril au 4 novembre), permettant ainsi d’adapter le bridage pour une meilleure 

préservation des espèces fréquentant le site d’implantation. Ainsi, un nouveau scénario de 

bridage plus conservateur a été retenu permettant de protéger près de 90% des chauves-souris 

en activité en altitude pendante toute la période d'activité (voir pages 39-40 de la réponse 

formulée à l'avis de la MRAE et Figure 2) ; 

• Des mesures de suivi post-implantation sont également prévues conformément à l'arrêté du 26 

août 2011 (suivi d'activité et de mortalité présentées en page 147 du volet naturel) (décrites à la 

réponse précédente).  

Les mesures appliquées notamment la réhausse de la garde au sol et le bridage approprié et adapté à 

chacun des impacts identifiés, permettent une baisse significative du niveau d’impact résiduel à 

négligeable.  

I.3. EMPLACEMENT DES EOLIENNES VIS-A-VIS DE L’ANCIENNE VOIE DE 

CHEMIN DE FER  

Une des remarques soulevée pendant l’enquête publique porte sur la proximité des éoliennes vis-à-vis 

de la réserve naturelle constituée par l’ancienne voie de chemin de fer.  

Comme précédemment exposé, le volet naturel de l'étude d'impact a été réalisé par le bureau d'études 

Institut d’Ecologie Appliquée (IEA) spécialisé dans l’étude des milieux naturels. Des inventaires de terrain 

ont été réalisés afin de dresser un portait faunistique et floristique de la zone d’implantation potentielle. 

Ces inventaires terrains ont porté sur plusieurs compartiments biologiques : les oiseaux, les chauves-
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souris, la flore ou encore la petite faune (les amphibiens, reptiles, insectes …). Les analyses de terrain et 

la bibliographie existantes n’ont pas abouti à la qualification de la voie de chemin de fer comme une 

réserve naturelle au sens du Code de l’environnement (Articles L.332-1 à L332-10). Cependant, il ressort 

en effet que la zone est une zone de reproduction et d’alimentation du Lézard des murailles, de la 

Couleuvre à collier et de la Petite tortue. Des stations d’espèces végétales à faibles enjeux ont également 

été recensées. Les principaux enjeux faunistiques et floristiques du projet sont exposés à la page 102 du 

volet naturel dans le tableau 50 Enjeux localisés. Le niveau d’enjeu relatif à la zone n°4 correspondant à 

l’ancienne voie ferrée a été qualifié de faible.  

A proximité directe de la voie de chemin de fer, la zone « Butte Chaumont et bois » constitue une zone 

d’alimentation principale des chiroptères et favorable aux gîtes. Les enjeux ont donc été qualifiés de forts 

par le bureau d’études. 

La voie de chemin de fer et les milieux alentours ont été évités lors de l’implantation du parc de Beaune-

la-Rolande : les éoliennes E1 et E2 sont situées dans des zones à enjeux faibles (voir Figure 3).  

 

Figure 3 : Variante du projet retenue vis-à-vis des enjeux faunistique et floristique – IEA, depuis le Volet Naturel de l’étude 

d’impact  

I.4. IMPLANTATION DU PROJET VIS-A-VIS DES ENJEUX FAUNISTIQUES 

Plusieurs observations portaient sur l’implantation du projet vis-à-vis de plusieurs enjeux faunistiques. 

Ces derniers seront repris ci-dessous. Notons que le bureau d’études en charge du volet naturel de 

l’étude d’impact a réalisé des inventaires de la faune et de la flore en présence au niveau de la zone 

projet. Il s’agit d’un bureau d’étude expert et indépendant dont les compétences sont avérées. 

Concernant l’avifaune, il a été fait mention d’un couloir migrateur non relevé dans le cadre des études. 

Les résultats des inventaires de terrain concernant l’avifaune en période de migration prénuptiale et 

postnuptiale sont présentés aux pages 46 à 51. Sur la base de ces données, il a en effet été conclu à 



 Mémoire en réponse aux questions issues de l’enquête publique  

 Projet éolien de Beaune-la-Rolande 

Page | 9  

 

« l’absence de couloir de migration privilégié dans l’aire d’étude immédiate » n’engendrant donc pas 

d’enjeux spécifiques. Par ailleurs, le bureau d’études précise en page 59 du volet naturel qu’une migration 

active, diffuse et faible a été observée pour l’ensemble de l’avifaune lors des deux périodes de migration, 

confirmant l’absence de couloir de migration identifié au niveau du site.  

Concernant les chiroptères, il a été mentionné que les éoliennes sont situées dans les couloirs de 

déplacement et à proximité des zones d’alimentation. Une carte présentant les éoliennes du projet vis-à-

vis des axes de déplacement des chauves-souris est présentée à la page 129 du volet naturel. Les 5 

éoliennes du projet sont implantées en zone agricole. Les éoliennes E1, E3 et E4 sont situées à plus de 

200 m des boisements, en dehors des zones d'alimentation principales et à distance des axes de 

déplacement des chiroptères. Pour les éoliennes E2 et E5, la distance de la pale de l’éolienne au 

boisement le plus proche est au minimum à 79 m ce qui est supérieure aux recommandations minimales 

de 50m (voir Figure 4). De plus, l’espacement entre les éoliennes est relativement important (≈ 670 m au 

minimum) permettant ainsi de conserver des couloirs de déplacement.  

 

Figure 4 : Distance de chaque éolienne aux zones d'enjeux et aux boisements – IEA, depuis le volet naturel de l’étude d’impact   

Enfin, comme présenté dans le chapitre I.2 Emplacement des éoliennes E4 et E5 vis-à-vis des zones 

boisées du présent document, des mesures visant à réduire l’impact brut sur les chiroptères vis-à-vis des 

éoliennes E2 et E5 ont été présentées. Les mesures proposées dans l’étude d’impact et ajustées au 

cours de l’instruction du projet, notamment la réhausse de la garde au sol et le bridage approprié et 

adapté à chacun des impacts identifiés, permettent une baisse significative du niveau d’impact 

résiduel à négligeable. Rappelons que le bridage proposé par TotalEnergies permet de protéger près 

de 90 % des chauves-souris en activité en altitude au cours des périodes d’activité.   

Concernant les odonates, il est contesté leur absence sur le site. Notons tout d’abord que l'étude des 

insectes a été effectuée en parallèle des investigations de terrain pour l'avifaune et pour les chiroptères. 

Les prospections ont ciblé trois groupes d'insectes : les Lépidoptères, les Odonates et les Orthoptères 

(Sauterelles, Grillons et Criquets). Il est indiqué dans le volet naturel au § b) odonates (libellules) à la 

page 99 que « lors des prospections, aucune espèce d’odonates n’a été recensée dans l'aire d'étude 

immédiate ». Néanmoins, les odonates sont des insectes qui vivent principalement aux abords des zones 

d'eau stagnante à courante dont ils ont besoin pour se reproduire. Les odonates ne présentent pas de 

sensibilité à l'éolien sauf en cas de destruction de leur milieux de reproduction. Dans le cadre du projet 

de Beaune-la-Rolande les cours d'eau et milieux humides ne sont pas impactés par la construction des 

éoliennes et la phase d'exploitation du parc ne représente pas de risques pour ces espèces. 
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Concernant les lépidoptères, il est mentionné la présence de 9 espèces inscrites sur liste rouge nationale. 

Si en effet, 9 espèces de lépidotpères ont été recensées dans l’aire d’étude immédiate, l’ensemble des 

espèces identifiées, mis à part la Petite Tortue, sont communes en région Centre-Val de Loire et ne 

présentent pas de statut de protection ou de conservation particulier (préoccupation mineure au niveau 

national et régional). Les milieux de cultures intensives sont en général très peu favorables au groupe 

des Lépidoptères. La Petite Tortue a elle été identifiée au Nord de l’aire d’étude immédiate au niveau de 

l’ancienne voie ferrée et présente selon le bureau d’étude un enjeu faible. Par ailleurs aucune éolienne 

n’est implantée à proximité de la zone concernée.  

I.5. COMPATIBILITE VIS-A-VIS DE LA TRAME VERTE ET BLEUE  

La compatibilité du projet vis-à-vis des plans, schémas et programmes mentionnés à l’article R.122-17 

du Code de l’environnement est étudiée dans le cadre de l’étude d’impact sur l’environnement. Le §1 

Compatibilité du parc éolien avec les plans, schémas et programmes à la page 294 de l’EIE aborde entre 

autres la compatibilité du parc avec les orientations nationales pour la préservation et la remise en bon 

état des continuités écologiques.  

Ainsi, il est précisé que : « La ZIP et les aménagements du projet sont en dehors de tout réservoir 

de biodiversité et de corridor écologique identifié dans la trame verte et bleue locale. Au regard de 

sa nature, le projet n’impactera pas directement ou indirectement les continuités écologiques identifiées, 

les axes locaux étant préservés. Le projet de parc éolien est donc compatible avec les orientations 

nationales en matière de préservation des continuités écologiques ». 

La trame verte et bleue a également été analysée dans le cadre du volet naturel de l’étude d’impact. Le 

§D – La trame verte et bleue et le schéma régional de cohérence écologique. Il est ainsi précisé que l’aire 

d’étude immédiate du projet est située en dehors de tout réservoir de biodiversité et corridor écologique 

identifié dans la trame verte et bleue.  
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Figure 5 : Extrait du SRCE de la région Centre-Val de Loire - IEA, depuis le Volet Naturel de l’étude d’impact 

Par ailleurs, concernant la trame verte et bleue du Pithiverais, sa délimitation est antérieure au SRCE de 

la région Centre-Val-de-Loire étudié dans l’étude d’impact. De plus, le projet est à proximité immédiate 

d’un corridor potentiel des milieux boisés mais celui-ci n’impacte aucun boisement de la zone puisqu’il 

s’implante uniquement sur des milieux agricoles. Ainsi, le projet n’apparait pas avoir d’impact sur la trame 

verte et bleue du Pithiverais, ni lui être incompatible.  

I.6. LIEUX D’ETUDE CHIROPTERES 

Le bureau d’étude en charge de la réalisation du volet naturel est un bureau d’études spécialisé. La 

méthode d’étude des chiroptères est détaillée à la page 64 du volet naturel dans le §B- Méthode d’étude 

et investigations de terrain.  

Pour rappel, le protocole d'étude mis en œuvre par IEA en 2019 dans le cadre de cette étude est dérivé 

de la méthode SFEPM. Il prévoit des investigations de terrain lors des migrations et durant la période 

d'activité estivale des Chauves-souris (gestation, mise-bas, allaitement et émancipation des jeunes de 

l'année). Ainsi, pour les prospections nocturnes, un total de douze passages a notamment été effectués 

entre mars et octobre 2019 avec enregistrements automatiques et écoutes des écholocations des 

chauves-souris.  

La Figure 6 présente le protocole utilisé pour la prise en compte des chiroptères. Ainsi, trois méthodes 

ont été utilisées et couplées pour déterminer l’empreinte chiroptérologique du secteur au sol, pour chacun 

des 12 passages effectués :  

• Des points d’écoutes manuelles directes au sol réalisés sur une durée de 30 min ;  
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• Un point d’enregistrement sur une durée plus longue sur le secteur « La butte de Chaumont » 

jugée de plus fort intérêt ;  

• Des parcours d’écoutes directs sur les chemins et routes de l’ensemble de la ZIP.  

Ce protocole mis en place permet d’obtenir des résultats pertinents sur l’activité chiroptérologique de 

l’aire d’étude immédiate sur la totalité de la période d'activité des chiroptères. 

 

Figure 6 : Protocole chiroptères – IEA, depuis le Volet Naturel de l’étude d’impact 

Par ailleurs, il faut noter que ces inventaires ont été complétés en 2021 par la réalisation d’écoutes en 

altitude (du 22 avril au 4 novembre) par le bureau d’études Biotope. 

Ainsi, l’inventaire des chiroptères apparait pertinent et adapté au site d’étude et au projet envisagé.  

I.7. IMPLANTATION VIS-A-VIS DES LIGNES RTE ET DE L’AUTOROUTE A19 

Une des contributions à l’enquête publique fait état des éléments suivants : « les pales de l’éolienne E1 

sont à moins de 200 ml de la ligne à haute tension et à moins de 300 ml de l’autoroute. Il est évident que 

ces trois infrastructures rapprochées vont dévier le vol des oiseaux migrateurs et générer des collisions 

avec l’une d’entre elles » et une autre évoque le soucis de proximité de ces éléments à l’éolienne E1 vis 

à vis des effets cumulés sur les oiseaux migrateurs.  

Sauf erreur de notre part, cette description ne correspond pas au parc éolien de Beaune-la-Rolande. 

L’éolienne E1 se situe à environ 780 m de l’autoroute A19 et à 400 m de la ligne à haute tension la plus 

proche.  

Par ailleurs, l’étude d’impact sur l’environnement présente le retour de consultation de la société Réseau 

de Transport d’Electricité (RTE) en page 107, au § 4.3.6 Réseau de transport d’électricité et téléphonie. 

Celle-ci indique une distance à respecter d’une hauteur d’éolienne depuis ses ouvrages afin d’éviter tout 

dégâts occasionnés par la chute d’une éolienne. Toutes les éoliennes du projet éolien de Beaune-la-
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Rolande sont situées à plus de 150 m des lignes électriques respectant ainsi les recommandations de 

RTE.  

Le projet éolien se situe dans un contexte déjà marqué par la présence de l’autoroute A19 et de deux 

lignes HTB (voir Figure 7) : une au Nord du projet, parallèle à l’autoroute A19, et une à l’Ouest du projet 

(dans un axe Nord-Sud). Le projet éolien vient s’insérer à proximité et en parallèle de la ligne HTB à 

l’Ouest. De plus, le volet naturel précise en page 133 que « la présence de l’A19 crée une barrière 

artificielle aux déplacements locaux et limite d’autant les éventuels impacts cumulés, même pour la faune 

volante ». L’étude précise aussi que le parc éolien de Beaune-la-Rolande s’inscrit dans un axe 

globalement Nord-Sud, parallèle aux flux migratoires et que l’état initial a montré une migration qui est 

localement diffuse, sans présence de couloir migratoire.  

Ainsi, la présence déjà existante d’infrastructures linéaires fractionnant les continuités écologiques, 

associée au positionnement des machines à proximité et en parallèle d’une des deux lignes HTB, peut 

laisser présumer un comportement d’évitement global de la zone par l’avifaune et non un évitement du 

parc éolien qui conduirait à guider les oiseaux sur les lignes électriques à proximité.  

Il est à noter que les problématiques de mortalité des oiseaux sur les lignes électriques se produisent 

généralement lors de l'atterrissage et du décollage d'un pylône, l'oiseau touchant en même temps le 

pylône et un conducteur, et que cela concerne particulièrement les grands oiseaux migrateurs (Cigognes 

Blanches et Noires par exemple) ou les rapaces (Vautours Fauve, Moine et Percnoptère, Aigles de 

Bonelli, Gypaètes Barbus, etc.). Aucune de ces espèces n’a été contactée sur le site, et plus globalement 

les inventaires écologiques ont montré une présence assez limitée de rapaces (Busard Saint-Martin, 

Buse variable, Epervier d’Europe, Effraie des clochers, Faucon crécerelle et Faucon hobereau).  
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II. PAYSAGE ET PATRIMOINE 

II.1. SATURATION VISUELLE & PAYSAGE QUOTIDIEN 

Plusieurs observations issues de l’enquête publique évoquent une problématique relative à la saturation 

visuelle.  

Le volet paysager et patrimonial de l’étude d’impact (ci-après volet paysager et patrimonial) du projet a 

été réalisé par le bureau d’études spécialisé Enviroscop. La méthode relative au calcul des saturations 

visuelles est présentée en page 13 du volet paysager et patrimonial.  

Ligne 400 000 

Volts GATINAIS-

GAUGLIN 

Ligne 900 000 

Volts BEAUNE-

GATINAIS 

Autoroute A19 

Figure 7 : Localisation des lignes à haute tension et de l’autoroute vis-à-vis du projet - TotalEnergies 
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Afin de pouvoir matérialiser la saturation visuelle théorique, deux indices principaux ont été retenus 

auxquels ont été associé un seuil d’alerte :   

- Occupation des horizons par l’éolien visible (au-delà de 120°) ;  

- Espace maximal de respiration sans éolienne visible (en dessous de 160°).  

Le bureau d’études s’est basé sur les préconisations de la DREAL Centre-Val de Loire et les indices ci-

dessus ont été pris comme référentiel afin de pouvoir refléter la saturation visuelle théorique. Les seuils 

d’alerte évoqués ne sont pas opposables.  

Comme exposé dans le § A-III.3) Indicateurs de saturations visuelles, en page 13 du volet paysager et 

patrimonial, le calcul des indices est basé sur une modélisation par Système d’Information Géographique. 

Cette modélisation prend en compte plusieurs éléments comme notamment les masques visuels créés 

par le relief. Néanmoins, cette modélisation ne prend pas en compte les masques visuels végétaux et 

relatifs au bâti : « les visibilités de l’éolien ainsi modélisées sont « surestimées » par rapport aux vues 

réelles (cas défavorable), qui peuvent être masquées par la présence de haies de haut-jet à proximité 

des villages et par le bâti ». Notons également que dans le cadre des saturations visuelles il n’est pas 

pris en compte la distance réelle du parc, en effet les préconisations de la DREAL définissent la saturation 

en fonction de deux périmètres à savoir 5 et 10 kilomètres. L’analyse sera la même que le parc se situe 

à 500 m ou 5 km ou à 11 ou 20 km. 

Conformément aux préconisations de la DREAL Centre-Val de Loire, cette analyse paysagère ne peut 

donc pas être prise en compte à elle seule, c’est pourquoi des photomontages sont réalisés afin de 

compléter l’analyse depuis un endroit déterminé.  

Enfin, l’analyse des saturations visuelles prend en compte l’ensemble de l’état éolien : éolienne 

construite, en instruction mais aussi en projet. L’accumulation des projets est donc à prendre avec 

précaution compte tenu du caractère incertain des projets non autorisés. Il est donc important de se 

référer aux photomontages réalisés dans le cadre du volet paysager et patrimonial afin de compléter 

l’analyse des saturations visuelles théoriques. 

Des craintes liées à la saturation visuelle importante depuis certains lieu-dit ont été émises, plus 

particulièrement concernant les effets cumulés du projet avec le contexte éolien en place. Afin d’analyser 

les impacts sur le paysages quotidien des riverains, notamment vis-à-vis du cumul des parcs éoliens, des 

photomontages ont été actualisés dans le cadre de la réponse formulée à l’avis de la MRAE. Ainsi, en 

pages 23 et 24 de la réponse à l’avis de la MRAE, des photomontages du contexte éolien sont présentés. 

Il ressort de l’analyse que bien que certains lieux-dits fassent l’objet d’une saturation visuelle, cela n’est 

pas la majorité des cas. Ainsi, pour le lieu-dit d’Orme il est noté par exemple :   

« Le photomontage réalisé au niveau de la frange urbaine à Orme montre en effet l’absence 

d’augmentation de l’occupation des horizons, le parc des Bois de Chaumont s’intercalant entre le projet 

et le parc autorisé de Barville Egry. Ces trois éléments éoliens présentent des implantations similaires : il 

n’y a pas d’effet de brouillage visuel. Ailleurs l’éolien se distingue ponctuellement dans le lointain. Le refus 

du parc de Bois d’Avenir n’a pas d’impact sur cette vue puisqu’il était masqué par le bâti. Les évolutions 

sont moins importantes depuis la Rue. En effet, le parc des Bois de Chaumont est en grande partie 

masqué par la végétation. Pour Orme comme pour la Rue, ce nouveau contexte éolien n’engendre 

pas d’effet de saturation visuelle ». 

Si le nouveau contexte éolien renforce la prégnance de l’éolien à la Pierre Percée, il est utile de noter 

que les impacts cumulés ne sont pas qualifiés de forts mais modérés : « Le projet, le parc de Barville-

Egry et le parc en instruction des Bois de Chaumont présentent cependant des implantations similaires, 

ce qui modère les impacts cumulés ».  

Par ailleurs, rappelons qu’afin de prendre en compte les impacts engendrés sur le paysage, le porteur de 

projet a proposé des mesures d’atténuation des impacts (pages 244-245 de l’EIE) :  
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• Plantation d’arbres au château de Saint-Michel : grâce à cette mesure, les éoliennes seront 

masquées en été et filtrées en hiver, l’impact sera donc faible à nul en fonction de la saison ; 

• Enfouissement des réseaux aériens : cette mesure permet de dégager la vue sur l’église de 

Beaune la Rolande depuis la RD950, améliorant ainsi la qualité paysagère de cette vue ; 

• Bourse aux arbres : grâce à cette mesure, les habitants des lieux de vie proche pourront planter 

un ou plusieurs arbres fruitiers dans leur jardin, concourant ainsi à la fois à masquer les 

potentielles visibilités depuis leurs habitations vers le parc éolien et à favoriser la biodiversité. 

Le contenu de ces mesures est détaillé dans la réponse suivante du présent mémoire au chapitre II.2. 

Localisation du projet vis-à-vis des monuments historiques. 

II.2. LOCALISATION DU PROJET VIS-A-VIS DES MONUMENTS HISTORIQUES  

Le volet paysager et patrimonial du projet a été réalisé par le bureau d’étude Enviroscop. Un inventaire 

du patrimoine protégé du territoire d’étude (au sein de l’aire d’étude éloignée) est présenté à la page 30 

du volet paysager et patrimonial. Ce-dernier recense 83 monuments historiques, 2 sites classés, 1 site 

inscrit et 6 sites patrimoniaux remarquables dont les sensibilités varient de faibles à localement modérées 

à fortes en fonction du patrimoine visé.10 d’entre eux sont sensibles au projet dont 3 dans l’aire immédiate 

et 3 dans l’aire rapprochée.  

A cet effet, il a été recommandé d’éviter les effets de surplombs sur l’église de Beaune-la-Rolande et sur 

l’église de Batilly-en-Gâtinais ainsi que les effets de brouillage visuel depuis le château de Saint-Michel. 

Initialement envisagée à 190 m en bout de pale, il a été choisi de réduire la taille des éoliennes dès la 

conception du projet compte tenu des enjeux paysagers et patrimoniaux réduisant ainsi les impacts sur 

le patrimoine et les lieux de vie les plus proches. Un modèle d’éolienne culminant à 150 m en bout de 

pale a été retenu.  

Les impacts bruts sur le patrimoine ont été qualifiés de modérés. C’est pourquoi des mesures d’insertion 

paysagères ont été proposées et sont présentées dans l’étude d’impact :  

• A la page 523 de l’étude paysagère et patrimoniale est présentée la mesure relative à la 

plantation d’arbres au château de Saint-Michel compte tenu de l’impact modéré identifié 

depuis l’entrée du château. Il a été proposé de renforcer la trame arborée présente sur le site 

afin de masquer les éoliennes (deux options présentées dans l’étude) ;  

 

Figure 8 : Croquis n°1 relatif à la plantation d’arbres à proximité du château – Enviroscop, depuis l’étude 

paysagère et patrimoniale  



 Mémoire en réponse aux questions issues de l’enquête publique  

 Projet éolien de Beaune-la-Rolande 

Page | 17  

 

 

Figure 9 : Croquis n°2a relatif à la plantation d’arbres à proximité du château (vue en hiver) – Enviroscop, 

depuis l’étude paysagère et patrimoniale  

 

Figure 10 : Croquis n°2b relatif à la plantation d’arbres à proximité du château (vue en été) – Enviroscop, 

depuis l’étude paysagère et patrimoniale  

Dans le cadre des observations, un photomontage a été réalisé depuis la tourelle de garde visant à 

démontrer la covisibilité avec deux éoliennes du projet. Il est à noter que lors de la réalisation de la 

campagne de photomontages par le bureau d’étude Enviroscop, l’accès à l’enceinte même du Château 

dans le but de prendre des photographies a été refusé par le propriétaire. Il ne nous a donc pas été 

possible de réaliser un photomontage depuis la tourelle de garde notamment. Également, la vue depuis 

une tour de garde n’est pas forcément la plus pertinente pour apprécier les effets du projet par rapport 

aux jardins ou à l’extérieur du château qui composent des éléments du paysage quotidien de ce-dernier.  

Enfin il n’est pas précisé sur le photomontage, l’état éolien, la distance du point de vue ou encore le cône 

de visibilité permettant d’apprécier justement ce-dernier. Deux des éoliennes du parc de Beaune-la-

Rolande sont en effet visibles depuis le château comme le photomontage n°4 réalisé par Enviroscop le 

montre. L’état éolien joue cependant un rôle majeur dans la composition du paysage. Le parc autorisé de 

Barville-Egry est également visible depuis le château, ainsi que le projet Bois de Chaumont.  

Comme développé précédemment, les impacts du projet sur le monument ont été qualifiés de modérés. 

C’est pourquoi une mesure de plantation d’arbres a été proposée afin de masquer les vues depuis le 

Château. Il est a noté que cette possibilité a été refusée par les propriétaires. C’est pourquoi deux options 

sont présentées dans l’étude d’impact sur l’environnement (voir Figure 8 à Figure 10). Enfin, il a 

également été mentionné dans les observation la durée de croissance des arbres constituant la mesure. 

Il est pourtant précisé par le bureau d’études que les arbres prévus sont des arbres « en motte grillagée 

de force 18/20 – afin de créer rapidement le masque visuel ». Les arbres prévus sont donc des arbres 

dits grands sujets dont la taille au moment de la plantation sera au minimum de 4 mètres. Un arbre de 

force plus importante ou d’âge plus avancé n’est pas préconisé dans le cadre de la mesure afin 

d’augmenter les chances de pérennité de la plantation. Il s’agit donc de trouver le juste équilibre entre un 
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arbre déjà fortement développé mais dont les chances de prise sont diminuées et un arbre jeune dont les 

effets sur le projet seront moins rapides. 

• A la page 525 de l’étude paysagère et patrimoniale est présentée une mesure de réduction visant 

à enfouir une ligne téléphonique le long de la RD950. Cette mesure a pour objectif de réduire 

les effets de brouillage dus aux réseaux aériens vis-à-vis de l’église de Beaune-la-Rolande 

depuis la route départementale (Figure 11).     

 

Figure 11 : Mesure d’enfouissement du réseau de télécommunication au Sud de Beaune-la-Rolande – 

Enviroscop depuis l’étude paysagère et patrimoniale  

Le Manoir de la Javelière a également été évoqué lors de l’enquête publique. Ce dernier a fait l’objet 

d’une analyse dans l’étude paysagère et patrimoniale. Lors de l’état initial, une sensibilité au projet 

modérée à localement forte a été caractérisée vis-à-vis des paysages reconnus dont le Manoir de la 

Javelière. Afin de limiter les impacts, il a été préconisé d’éviter les effets de brouillage visuels depuis le 

Manoir. L’insertion paysagère du projet a été travaillée de sorte à limiter ces impacts. Un photomontage 

a été réalisé puis le parking du Manoir (photomontage n°11 : parking du manoir de la Javelière) qualifiant 

les impacts visuels de faibles. Il est ainsi précisé : « Les éoliennes s’installent dans une partie du 

panorama qui alterne boisements et espace rural. Elles sont à l’échelle des éléments alentours et 

séparées de Beaune-la-Rolande par un bois et une respiration paysagère d’environ 20°. La covisibilité 

est indirecte et sans effet de concurrence visuelle. Le projet est largement séparé de l’église de 

Montbarrois : il n’y a pas de covisibilité. Les éoliennes s’insèrent donc de manière harmonieuse dans 

le paysage. En l’absence de visibilité depuis le jardin même de la Javelière et en l’absence d’effet 

de concurrence visuelle avec l’église de Beaune-la-Rolande, les impacts visuels sont faibles ».  

II.3. LOCALISATION DU PROJET VIS-A-VIS DU PATRIMOINE NON PROTEGE  

L’étude paysagère et patrimoniale, partie intégrante de l’étude d’impact, a été réalisée par le bureau 

d’étude spécialisé Enviroscop. Cette étude définit des aires d’études afin de tenir compte des différents 

bassins de vie du territoire et permettant ainsi l’analyse de ses différents enjeux (vis-à-vis de l’ensemble 

des villes et villages compris au sein de ces aires). Ces aires d’études sont réalisées à partir des 

recommandations du Guide relatif à l’élaboration des études d’impacts des projets de parcs éoliens 

terrestres. L’aire d’étude éloignée, qui constitut le périmètre le plus élargi, peut être définie jusqu’à 20 km 

de rayon. Par rapport au patrimoine, un inventaire des différents monuments historiques et sites inscrits 
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et classés est effectué. Il est difficilement envisageable, compte tenu du périmètre important, d’étudier 

l’ensemble des propriétés privées. Il est donc généralement choisis de se baser sur les inventaires et 

guides disponibles.  

Néanmoins, des réunions avec l’administration sont organisées afin de cadrer les projets dans leur 

conception. C’est à l’occasion de ces échanges que sont communiqués au porteur de projet des éléments 

spécifiques à prendre en compte. Ainsi, l’administration n’a pas fait mention du château de Rochefort à 

Barville-en-Gâtinais lors du pôle éolien qui a eu lieu le 20 octobre 2020. Par ailleurs, le motif éolien est 

déjà présent à proximité du Château de Rochefort de par la présence du parc autorisé de Barville/Egry 

(parc éolien plus proche). Le photomontage n°25, présenté en pages 392-399 du volet paysager et 

patrimonial, en sortie Sud de Barville-en-Gâtinais illustre ces propos.  

Rappelons enfin que les impacts d’un projet éolien sur le paysage s’apprécient de manière individuelle. 

La beauté ou la laideur sont des éléments d’appréciation subjectifs. Le paysage ne cesse de se 

développer et de muter intégrant des éléments aujourd’hui ancré dans le paysage et parfois jugés 

inesthétiques et/ou industriels : on a aujourd’hui en France environ 100 203 km de lignes aériennes à 

haute tension, 35 000 châteaux d’eau ou encore 950 000 km de réseau routier (hors autoroutes). Si des 

personnes peuvent donc trouver l’éolien inesthétique dans le paysage, d’autre peuvent au contraire 

trouver que cela ne le gâche pas.  

II.4. LOCALISATION ET PERTINENCE DES PHOTOMONTAGES  

Enviroscop, le bureau d’études en charge de la réalisation du volet paysager et patrimonial, a réalisé les 

photomontages présentés dans l’étude. Il est indiqué à la page 14 du volet paysager et patrimonial que :  

« Pour le choix de la localisation des photomontages, l’étude traite du point de vue des habitants des 

communes d’accueil et riveraines, mais aussi du point de vue du passant, du voyageur qui traverse et 

visite la région et ses patrimoines. Pour représenter ce que verront différents observateurs une fois le 

projet construit, des photomontages sont réalisés à des points représentatifs du territoire, en fonction 

des sensibilités définies dans l’état initial. Les points de vue sélectionnés privilégient les secteurs 

fréquentés, où les éoliennes sont potentiellement visibles, et le nombre de photomontages est 

proportionné aux secteurs les plus prégnants ». 

Ce sont ainsi 47 photomontages qui ont été réalisés pour analyser les impacts visuels du projet de parc 

éolien (voir Figure 12). Ce choix a été motivé d’une part par les sensibilités identifiées dans l’état initial 

(voir la synthèse de l’état initial en pages 74 à 77 du volet paysager et patrimonial) et d’autre part par 

l’analyse des zones d’influence visuelle et des saturations visuelles théoriques (voir le chapitre relatif aux 

visibilités attendues en pages 88 à 113 du volet paysager et patrimonial).  
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Figure 12 : Localisation des photomontages à l’échelle de l’aire immédiate en fonction des sensibilités du 

territoire et des zones d’influence visuelle – Enviroscop, depuis le volet paysager et patrimonial 

Le choix des photomontages a donc été réalisé selon une méthodologie objective par Enviroscop. 

Les hameaux de proximité peuvent si nécessaire avoir plusieurs photomontages comme les hameaux 

d’Orme (photomontages 15 et 15bis), Romainville (photomontages 18 et 18bis) ou encore La Pierre-Percé 

(photomontages 19 et 19bis).  

La méthodologie de réalisation des photomontages est présentée à la page 14 du volet paysager et 

patrimonial. La méthodologie du bureau d’études chargé de la réalisation des photomontages est la 

suivante :  

« Les photos ont été réalisées autant que faire se peut par jour de beau temps et sans contre-jour. Deux 

appareils photos ont été utilisés principalement : le Canon EOS6D et le Nikon D750 (reflex numérique 

capteur plein format) avec des objectifs à focale fixe 50 mm. Les photos supplémentaires de septembre 

2020 ont été réalisées avec un appareil photo reflex NIKON D3000 (capteur APS-C) associé à un objectif 

de focale fixe 35 mm, équivalent à du 50 mm en plein format.  

Les prises de vue ont été réalisées sur 360° et géoréférencées par la capture du point GPS lors de la 

prise de vue (GPS intégré au Canon EOS 6D et GPS à main pour les photos réalisées avec le Nikon 

D750).  

Les assemblages des panoramas sont réalisés avec le logiciel ICE version 2 ou HUGIN 2020 sur 120° 

via une projection cylindrique. Ils sont intégrés au logiciel Windpro 3.3 pour la modélisation des 

photomontages qui sont exportés avec une qualité de 600 dpi pour une intégration au format A3 ». 

Également, afin d’avoir une vue la plus réaliste possible il est nécessaire d’observer un recul de plusieurs 

centimètres à la lecture d’un photomontage. Ainsi, au-dessus de chaque photomontages il est précisé la 

distance de lecture à savoir 55 cm pour un format A3.    



 Mémoire en réponse aux questions issues de l’enquête publique  

 Projet éolien de Beaune-la-Rolande 

Page | 21  

 

 

 

Figure 13 : Schéma d’Enviroscop permettant d’illustrer la distance de lecture et de l’angle horizontal pour une vue réelle - 

Enviroscop, depuis le volet paysager et patrimonial   
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Enfin, les photomontages ont été réalisés selon la méthode du guide relatif à l’élaboration des études 

d’impacts des projets de parcs éoliens terrestres dans sa version révisée d’octobre 2020 élaboré par le 

Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire.  

TotalEnergies se tient à disposition pour la réalisation d’éventuels photomontages supplémentaires au 

regard des habitations de proximité pour lesquelles il y aurait une demande particulière. 

III. BRUIT 

Plusieurs observations de l’enquête portent sur les nuisances sonores du parc. L’impact sanitaire des 

éoliennes a fait l’objet de plusieurs études. A ce titre, l’ANSES2 affirme que les données disponibles ne 

permettent pas de conclure à l’existence d’effets sanitaires liés aux expositions au bruit des éoliennes. 

Elle considère également que les émissions acoustiques audibles des éoliennes sont, bien souvent, 

« très en deçà de celles de la vie courante ». L’Académie nationale de médecine estime, par ailleurs, que 

les infrasons émis par les éoliennes peuvent « raisonnablement être mis hors de cause », donc qu’ils ne 

provoquent pas d’effets sur la santé3.  

Notons également que les éoliennes sont éloignées au minimum de 500 m des premières habitations afin 

de garantir un niveau de protection élevé. En effet, en fonction de la distance à laquelle un observateur 

se situe de l’éolienne, l’intensité du bruit perçu diffère. Ainsi, si au pied d’une éolienne le niveau sonore 

atteint 55 décibels à 500 mètres il atteint 35 décibels soit le bruit d’une conversation à voix basse.  

La législation française est une des plus protectrice en la matière. Le décret 2006-1099 du 31 août 2006 

relatif à la lutte contre les bruits de voisinage et l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de 

production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à 

autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de 

l’environnement posent le cadre juridique en ce sens. Ainsi, l’émergence maximale tolérée est de 

3 décibels la nuit et 5 décibels le jour. Afin d’attester de la conformité du parc éolien de Beaune-la-

Rolande vis-à-vis des émergences sonores, le volet acoustique de l’étude d’impact sur l’environnement 

a été réalisé. Celui-ci a été réalisé par un bureau d'étude EREA Ingénierie spécialisé dans la réalisation 

d’études acoustique en éolien (ci-après volet acoustique).  

La campagne de mesure a été réalisée sur une période de 3 semaines, au droit de six points de mesure, 

du 13 mai au 3 juin 2020. Le déroulement de la campagne de mesure est présenté dans le §4. Etat initial 

en page 18 du volet acoustique. La rose des vents de la campagne de mesure est présentée en page 22 

du volet acoustique (voir Figure 14), celle-ci présente majoritairement des vents Nord, cependant un 

nombre suffisant d'occurrences de vent Ouest Nord/Ouest a été récoltées et jugées suffisamment 

représentatives pour dimensionner un plan de bridage sur le secteur Sud-Ouest.  

 
2 Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail 

3 Questions-réponses sur L’énergie éolienne terrestre, Syndicat des Energies Renouvelables  
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Figure 14 : Rose des vents pendant la campagne de mesures du 13 mai au 3 juin 2020 – EREA Ingénierie, depuis le volet 

acoustique  

Notons également que la rose des vents long terme du site n'a pas seulement une composante 

Ouest/Sud-Ouest mais aussi une composante Nord-Est importante qui a bien été caractérisée au cours 

de la campagne de mesure (voir Figure 15).  

 

Figure 15 : Rose des vents long terme du site - TotalEnergies 

Les calculs des émergences ne montrent aucun risque de dépassement des seuils réglementaires au 

droit des récepteurs placés autour du projet pour la période de jour. En période de nuit, l’analyse 

prévisionnelle montre des risques de dépassement des seuils réglementaires au droit de certaines 

habitations riveraines au projet, pour des vitesses de vents standardisées comprises entre 6 et 10 m/s. 

Une mesure de réduction des impacts est donc proposée visant à la mise en place d’un plan de 

fonctionnement optimisé. Il s’agit de brider une partie des éoliennes en période de nuit pour des vitesses 

de vents standardisées comprises entre 6 et 10 m/s. Le bureau d’étude conclut ainsi : « En conclusion, 

l’analyse acoustique prévisionnelle fait apparaître que les seuils réglementaires admissibles seront 

respectés, en considérant les modes de fonctionnement définis, pour l’ensemble des zones à émergence 
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réglementée concernées par le projet éolien, quelles que soient les périodes de jour ou de nuit et les 

conditions (vitesse et direction) de vent ». 

Rappelons qu'en phase projet, l'estimation de l'impact acoustique reste grevé d'incertitudes. C'est 

pourquoi l'article 28 de l'arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d'électricité utilisant 

l'énergie mécanique du vent au sein d'une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 

de la législation des installations classées pour la protection de l'environnement dispose que "L'exploitant 

fait vérifier la conformité acoustique de l'installation [...]. Cette vérification est faite dans les 12 mois qui 

suivent la mise en service industrielle".      

IV. ENJEUX FINANCIERS  

IV.1. SUR LA POTENTIELLE DEVALUATION IMMOBILIERE  

L’ADEME a réalisée et publiée dernièrement une étude portant sur l’évaluation de l’impact des parcs 

éoliens sur les prix de l’immobilier à proximité4. Il en ressort que « l’impact de l’éolien sur le marché 

immobilier est nul pour 90 % des maisons vendues, et très faible pour 10 % d’entre elles ». Dans le détail, 

l’impact économique très faible (-1,5 %) d’un parc éolien est similaire à celui d’infrastructures classiques 

comme les pylônes électriques ou les antennes téléphoniques.  

Au-delà des analyses de données immobilières, l’étude « Eolien et Immobilier » nous apprend que seuls 

3 % des riverains de parcs éoliens interrogés citent l’éolien comme potentiel facteur de dévaluation 

immobilière. 

IV.2. DEMANTELEMENT ET RECYCLAGE DU PARC  

L’énergie éolienne dispose, au même titre que les autres énergies, d’un cadre juridique. L’arrêté du 26 

août 20115 pose une partie de celui-ci parmi lequel on retrouve des dispositions relatives au 

démantèlement et au recyclage des aérogénérateurs qui s’imposent au projet éolien de Beaune-la-

Rolande. L’article 29 de l’arrêté traite du démantèlement des parcs éoliens. Ainsi, il incombe à l’exploitant 

du parc :  

• le démantèlement des installations de production d’électricité ;  

• le démantèlement des postes de livraison ainsi que les câbles dans un rayon de 10 mètres 

autour des éoliennes et des postes de livraison ; 

• l’excavation de la totalité des fondations jusqu’à la base de leur semelle, à l’exception des 

pieux.  

A noter qu’à la fin de l’exploitation du parc, le site d’accueil doit être remis en état comprenant ainsi le 

décaissement des aires de grutage et des chemins d’accès sur une profondeur de 40 centimètres. Le 

remplacement des terres doit être effectué avec des terres aux caractéristiques comparables à celles à 

proximité.  

L’article 29 de l’arrête traite également des questions relatives au recyclage. Lors du démantèlement, les 

déchets de démolition et matériaux devront faire l’objet soit d’un recyclage ou d’une revalorisation ou le 

cas échéant d’un traitement dans les filières spécialisées. Au-delà de cette obligation, il est également 

prévu des taux minimums de recyclage. Ainsi, au 1er juillet 2022 il est précisé que « au minimum 90 % 

 
4 Eoliennes et immobilier, Analyse de l’évolution du prix de l’immobilier à proximité des parcs éoliens  

5 Arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'une 

installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de 

l'environnement, publié au journal officiel de la république du 27 août 2011 et dernièrement modifié par l’arrêté du 10 décembre 

2021 
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de la masse totale des aérogénérateurs démantelés, fondations incluses […] doivent être réutilisés ou 

recyclés » et que « 35% de la masse des rotors doivent être réutilisés ou recyclées ».   

Une éolienne est en effet composée de béton pour les fondations, de métaux (acier, fer, cuivre et fonte) 

et de matériaux composites qui sont recyclables à 90%6. Notons que l’acier et le béton qui représentent 

90% du poids d’une éolienne terrestre ainsi que le cuivre et l’aluminium sont recyclables à 100 %.  

Afin de pouvoir garantir le respect de ces obligations, il est prévu la mise en place de garanties financières 

sur le projet conformément aux dispositions de l’annexe I de l’arrêté précédemment cité. En vertu de 

l’article R.515-101 du Code de l’environnement il est prévu que la mise en service du parc soit 

conditionnée à la constitution de garanties financières ayant pour but de couvrir les potentielles 

défaillances de l’exploitant lors du démantèlement et de la remise en état du site.  

Le calcul du montant des garanties financières est présenté dans la description de la demande à la page 

49. Ainsi, il est prévu la constitution de garanties à hauteur de 66 000€ par éolienne soit 330 000 €.   

Le projet éolien de Beaune-la-Rolande respectera la réglementation en vigueur et assurera un 

démantèlement et un recyclage conforme des éléments le constituant.  

IV.3. SUR LES SUBVENTIONS ATTRIBUEES ET LE COUT DE PRODUCTION 

ELEVE  

Une des observations portait sur l’octroi de subventions accordées aux exploitants de centrales éoliennes 

et d’autres sur le coût de production des éoliennes (de l’électricité produite). Tout d’abord, rappelons que 

les sociétés de projet ne perçoivent à aucun moment de subventions étatiques, que cela soit pendant la 

période de développement du projet ou même d’exploitation.   

Contrairement aux idées reçues, l’éolien est une des énergies les plus compétitives. Selon l’ADEME, le 

coût moyen de production est en moyenne de 60,8 €/MWh (entre 50 et 71 €/MWh selon les régions7). A 

titre comparatif, le coût de production du nucléaire historique, avec la prolongation des centrales 

existantes, sera au minimum de 62 €/MWh8. Également, si nous prenons comme référence le coût de 

production de l’EPR9 d’Hinkley Point par EDF en Angleterre et le rapport sur la filière EPR de la Cour des 

comptes, le prix de référence pourrait se situer entre 110 et 120 €/MWh10.  

L’électricité produite par les centrales éoliennes est revendue sur le marché européen de l’électricité à 

des prix de marché (compétitifs). Des dispositifs de soutient existent mais ont largement évolués 

notamment depuis 2016. Ainsi, la Commission de Régulation de l’Energie (CRE) dans le cadre de la 

revente de l’électricité intervient à travers le mécanisme des appels d’offre. Ce mécanisme permet de 

sélectionner les parcs qui coûteront le moins cher et de stimuler la concurrence sur les prix. Dans le cas 

où le prix de marché est inférieur au tarif éolien fixé par arrêté, il reçoit un complément de rémunération. 

A l’inverse, si le prix est supérieur, les opérateurs doivent reverser à l’état le « trop perçu ». Avec 

l’augmentation des prix de l’électricité, les parcs éoliens peuvent même permettent à l’état de bénéficier 

de recettes !  

Par ailleurs, la Commission de Régulation de l’Energie évalue le montant des charges à compenser par 

l’Etat aux opérateurs chaque année (en baisse depuis plusieurs années). Dans sa dernière publication 

 
6 Guide de l’éolien – ADEME  

7 Coût des énergies renouvelables et de récupération en France, édition 2019 publié par l’ADEME  

8 Rapport sur le coût de production de l’énergie nucléaire, publié en 2014 par la Cour des Comptes  

9 European pressurized reactor ou réacteur pressurisé européen  

10 Rapport sur la filière EPR, publié en 2020 par la Cour des Comptes  
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en date du 18 juillet 2022, elle indique que 2023 est la première année pour laquelle les charges de 

service public de l’énergie à compenser sont négatives. Plus particulièrement, « la recette prévisionnelle 

liée aux énergies renouvelables électriques s’élève, au titre de 2022 et 2023, à 8,6 Md€ cumulés pour le 

budget de l’état. La filière éolienne terrestre contribue majoritairement à cette recette à hauteur de 7,6 

Md€11 ». 

V. ACTIVITE AGRICOLE 

V.1. DRAINS  

Plusieurs observations ont été émises durant l’enquête publique concernant les potentielles détérioration 

de drains. Il est à noter que l’implantation du parc éolien a été validée par les propriétaires et exploitants 

du site de sorte à retenir les bonnes solutions techniques rendant compatibles le chantier et l’exploitation 

du parc.  

Les travaux d’implantation et de terrassement commencent par le détournement des drains situés à 

l’emplacement des éoliennes de façon à laisser libre de tout drain cet espace durant les travaux. Lorsque 

les fondations de l’éolienne sont terminées et avant les travaux de finition des voiries et réseaux divers, 

le réseau de drainage initialement détourné est complété afin d’assurer un drainage aussi efficace qu’au 

préalable. Les travaux de modification du drainage sont généralement confiés à la société locale qui a 

conçu et réalisé le drainage initial. 

En ce qui concerne la protection des drains en place et les éventuels impacts liés à la mise en place des 

raccordements de câbles haute tension, il est prévu que ces-derniers soient pris en compte dans les 

plans d’exécution dans les lots concernés. Les travaux tiennent toujours compte du contexte local : la 

profondeur d’enfouissement des câbles est ajustée afin de préserver les drains en place. La mise à 

disposition des plans de drainage pourra permettre une prise en compte fine du réseau venant ainsi limiter 

tout risque de détérioration.  

V.2. SURFACE AGRICOLE CONSOMMEE 

Parmi les observations formulées, le sujet de la consommation agricole des terres a été abordé. Il est 

important de noter que l’éolien ne participe qu’à hauteur de 1,5% des terres artificialisées en France 

chaque année. Notons également qu’à la fin de l’exploitation d’un parc éolien, une remise en état du site 

est effectuée. Ainsi la surface occupée par les éoliennes est remise en état avec des terres similaires à 

celles initialement en place. Les conditions remise en état du site après exploitation sont exposées dans 

la Description de la Demande à la page 43.   

Dans le but de limiter l’artificialisation des surfaces agricoles, naturelles et forestières la Loi du 13 octobre 

2014 d’Avenir pour l’Agriculture a introduit dans le Code rural et de la pêche maritime de nouvelles 

dispositions réglementaires12 de préservation des terres agricoles à savoir la compensation agricole 

collective. Ainsi, les projets réunissant les trois critères présentés ci-dessous sont soumis à la réalisation 

d’une étude préalable agricole13 :  

• Ils sont soumis à une étude d’impact environnementale systématique (article R 122-2 du Code 

de l'environnement) ; 

 
11 « La CRE publie l’évaluation des charges de service public de l’énergie à compenser pour l’année 2023 » le 18/07/2022, article 

disponible sur le site de la CRE https://www.cre.fr/  

12 Via le décret n° 2016-1190 du 31 août 2016 relatif à l'étude préalable et aux mesures de compensation prévues à l'article L. 112-

1-3 du code rural et de la pêche maritime 

13 Article D112-1-18 du Code rural et de la pêche maritime  

https://www.cre.fr/
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• Ils se situent sur une zone agricole, forestière ou naturelle ou sur une zone à urbaniser, délimitée 

par un document d'urbanisme qui est ou a été affectée, au moment du dépôt de la demande 

d'autorisation d'approbation ou d'adoption du projet, à une activité agricole (article L 311-1 du 

Code rural) effective depuis 5 ans pour une zone agricole, forestière ou naturelle et depuis 3 ans 

pour une zone à urbaniser (ou en l'absence de document d'urbanisme délimitant ces zones, sur 

toute surface qui a ou a été affectée à une activité agricole dans les 5 ans précédant le projet) ;  

• La surface prélevée doit être supérieure au seuil fixé par le préfet de département14. 

Cette étude a pour objectif de produire une description du projet et du territoire concerné par le projet afin 

d’établir une analyse de l’état initial de l’économie agricole du territoire (production agricole primaire, 

première transformation et commercialisation). Sur la base de cet état initial sont étudiés les effets positifs 

et négatifs du projet sur l’économie agricole. Cette étude permet de proposer des mesures d’évitement 

ou de réduction des effets négatifs notables ou le cas échéant de prendre des mesures de compensation 

collective visant à consolider l’économie agricole du territoire.  

Le projet éolien de Beaune-la-Rolande répondant aux trois critères précédemment exposés a donc fait 

l’objet d’une étude préalable agricole. Seul 1,22 ha sera consommé le temps de l’exploitation du parc. 

L’étude a été menée par la Chambre d’Agriculture du Loiret et a conclu à un impact économique total sur 

l’économie agricole de 22 983 €. Deux mesures de compensation agricole collectives ont été proposées 

dans le cadre de l’étude :  

• Participation à la création d’un magasin de producteurs sur la commune d’Auxy ;  

• Participation à la création d’un silo en Agriculture Biologique pour la sucrerie de Cristal Union 

à Corbeilles-en-Gâtinais.   

Le projet a été présenté à la CDPENAF15 du Loiret le 30 septembre 2021 et a reçu un avis favorable.  

VI. SANTE ET SECURITE HUMAINE  

Plusieurs études, aux résultats parfois contradictoires, ont été menées dans le cadre de la recherche 

d’effets sanitaires des éoliennes. Récemment, l’impact sanitaire des éoliennes a fait l’objet de plusieurs 

études parmi lesquelles on peut retrouver celle produite par l’ANSES16 soulignant que les études sur 

l’impact de l’éolien sur la santé ne mettent en évidence aucun élément scientifiquement mesurable. 

Également, le rapport de l’Académie nationale de Médecin17 indique qu’« aucune maladie ni infirmité ne 

semble pouvoir être imputée » au fonctionnement des éoliennes.  

A noter que la réglementation impose une distance minimum de 500 mètres des habitations et zones 

habitables, alors que celle-ci fixe une distance réglementaire très largement inférieure (100 mètres) pour 

l’éloignement d’une autoroute ou d’une ligne à grande vitesses, 150 mètres pour une porcherie industrielle 

(ICPE) et 250 mètres pour une carrière. 

Une partie des symptômes attribués à l’éolien pourrait être expliqué par l’effet nocebo qui intensifie une 

maladie à cause de peur ou de conviction. Généralement une grande majorité de scientifiques et experts 

dans l’acoustique confirme qu’il n’y a pas de preuve de l’impact sur la santé d’un parc éolien, le son 

 
14 1 hectare dans le département du Loiret fixé par l’arrêté du 8 mars 2018 fixant pour le département du Loiret le seuil de 

déclanchement de l’étude préalable au titre de l’article D.112-1-18 du Code rural et de la pêche maritime   

15 Commission de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers  

16 « Évaluation des effets sanitaires des basses fréquences sonores et infrasons dus aux parcs éoliens », ANSES - 2017 

17 « Nuisances sanitaires des éoliennes terrestres », Académie nationale de médecine - 2017 
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n’étant pas uniquement émis par les éoliennes et l’intensité des infrasons étant trop faible pour être 

perçues18. 

VI.1. IMPLANTATION DU PARC VIS-A-VIS DE L’ICPE VARO ENERGY  

Comme décrit à la page 109 de l’étude d’impact sur l’environnement au §4.4.2 Installations Classées 

pour la Protection de l’Environnement (ICPE), la commune de Beaune-la-Rolande est concernée par un 

risque industriel du fait de la présence du site VARO Energy France dépôt (ex Argos). Ce site est recensé 

comme un site SEVESO Seuil Haut compte tenu de la nature de ses activités : dépôt et commerce 

d’hydrocarbure liquide. A ce titre, l’établissement fait l’objet d’un PPRT (Plan de prévention des risques 

technologiques) approuvé par le Préfet du Loiret par un arrêté du 13 septembre 2011. Ce plan de 

prévention détermine des zonages réglementaires dont le zonage "Zone d'interdiction stricte R" qui 

recoupe une partie de la Zone d'Implantation Potentielle. L'implantation d'aérogénérateurs est totalement 

interdite dans ce zonage puisqu'il s'agit de servitudes d'utilité publique. Ces éléments sont repris dans 

l'étude d'impact sur l'environnement au sein du §4.4.2 Installations Classées pour la Protection de 

l'Environnement (ICPE) en pages 109-110 ainsi qu'à la page 301 au sein du tableau dans la partie 

"Prévention des risques technologiques".  

Lors du travail de l’implantation du parc, le secteur d'interdiction a donc été évité. La pièce AE 4.2 Plan 

d'ensemble matérialise le rayon de protection par rapport au positionnement des éoliennes. Les 

éoliennes sont toutes implantées en dehors du périmètre.   

 

Figure 16 : Extrait de la pièce AE 4.2 Plan d’ensemble situant l’éolienne E2 par rapport au périmètre du PPRT – TotalEnergies 

L’étude de dangers produite dans le cadre de l’autorisation environnementale étudie les potentielles 

interactions avec les installations classées pour la protection de l’environnement dans un rayon de 500 

mètres. Cette distance a été retenue depuis le guide technique relatif à l’élaboration de l’étude de dangers 

dans le cadre des parcs éoliens produit par l’INERIS19 qui indique s’agir de la distance maximale de 

projection d’un élément d’une éolienne.  

 
18 Wind Turbine Sound and Health Effects, An Expert Panel Review, 2009, Colby et al., 

19 Institut national de l'environnement industriel et des risques 
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Le §1.3 ICPE et installations nucléaires de base à la page 17 de l’étude de dangers recense les ICPE 

présentes dans un rayon de 500 m des éoliennes. Le tableau présenté indique une distance du site à 

l’éolienne la plus proche de 800 m (E3).  

Ainsi et compte tenu de cette distance, le projet éolien de Beaune-la-Rolande n’entre pas en contradiction 

avec les impératifs de sécurité liés à la présence du site VARO Energy France dépôt et est conforme à 

l’article 3 de l’arrêté du 26 août 2011 qui prévoit que « l’installation est implantée à une distance minimale 

de 300 m […] d’une ICPE relevant de l’article L.512-32 du Code de l’environnement ».  

VI.2. SUR LA POLLUTION LUMINEUSE 

Bien qu’à l’heure actuelle il n’existe pas de méthodologie permettant de quantifier la gêne des riverains 

due au balisage des éoliennes, des nuisances relatives à l’éclairage nocturne (lampadaires, maison, 

enseignes commerciales, éclairage de sécurité, lune etc…) peuvent constituer une gêne. C’est pourquoi 

la réglementation relative au balisage des éoliennes traite des préoccupations propres à la lumière 

intrusive tout en les conciliant avec la sécurité aéronautique. Conformément à l’arrêté ministériel du 23 

avril 2018 relatif à la réalisation du balisage des obstacles à la navigation aérienne, un balisage des 

éoliennes du projet est prévu puisqu’elles constituent un obstacle à la navigation aérienne.  

L’étude d’impact sur l’environnement traite de la question des émissions lumineuses à la page 190, § 4.7 

Emissions lumineuses. Il est ainsi précisé que le balisage doit être assuré par un feu de couleur blanche 

en journée (diurne) et rouge la nuit (nocturne) tout en respectant un certain niveau d’intensité :  

• Concernant le balisage diurne, l’article 3.4 de l’annexe II de l’arrêté du 23 avril 2018 prévoit un 

balisage par des feux de moyenne intensité de type A soit des feux a éclats blancs de 20 000 

candelas (installés sur le sommet de la nacelle) ; 

• Concernant le balisage nocturne, l’article 3.5 de l’annexe II de l’arrêté du 23 avril 2018 prévoit 

un balisage par des feux de moyenne intensité de type B soit des feux à éclats rouges de 2 000 

candelas. Par ailleurs, suite à une évolution de la réglementation 20, il est possible afin de réduire 

la gêne pour les riverains d’équiper l’éolienne de feux de moyenne intensité dits à faisceaux 

modifiés tout en respectant une répartition lumineuse.  

Notons que par ailleurs, compte tenu de la hauteur en bout de pale n’étant pas supérieure à 150 mètres, 

il n’est pas nécessaire d’installer un balisage intermédiaire à 45 mètres de haut limitant ainsi les nuisances 

lumineuses.   

Le bureau d’étude Biotope a qualifié l’impact relatif aux émissions lumineuses de faible (voir conclusion 

en page 190 de l’étude d’impact sur l’environnement).  

VI.3. SUR LA DISTANCE D’ELOIGNEMENT AUX HABITATIONS 

Une des observations fait mention de la distance à laquelle sont situées les éoliennes du projet par rapport 

aux habitations et notamment à « la norme germanique ».  

Il est important de noter qu’il n’existe pas de législation nationale en Allemagne visant à imposer une 

distance d’implantation par rapport aux habitations au même titre qu’en France. En effet, la distance 

minimale est du ressort des Länder. Les distances aux habitations varient donc d’un Land à un autre avec 

une fourchette située entre 400 m et 1 110 m. La Bavière est la plus conservatrice puisqu’elle applique la 

règle selon laquelle l’éolienne doit être située à une distance correspondant à 10 fois la taille de l’éolienne. 

Il est donc erroné de dire que la législation Allemande applique le système connu en Bavière sur 

l’ensemble de son territoire puisque les règles varient selon la localisation des éoliennes.  

 
20 Arrêté du 29 mars 2022 modifiant l'arrêté du 23 avril 2018 relatif à la réalisation du balisage des obstacles à la navigation aérienne 

publié au journal officiel de la république le 10 avril 2022 
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En France, c’est l’article L.515-44 du Code de l’environnement qui pose le cadre législatif en la matière 

suite aux différents échanges du législateur en la matière21. Ainsi, « elle est fixée au minimum à 500 

mètres ». il est également opportun de noter que cette distance est également appliquée dans les Länder 

allemands de Brême et de Saxony et qu’au Royaume-Unis il n’existe pas de distance minimale légale.          

Le projet éolien de Beaune-la-Rolande va au-delà de la réglementation applicable puisque l’éolienne la 

plus proche du projet se situe à 700 m des premières habitations. Un tableau de l’étude d’impact sur 

l’environnement reprend les distances des éoliennes aux lieux dit ou hameaux concernés par les 

habitations les plus proches. Celui-ci peut être consulté à la page 189 de l’étude, au sein du § Incidences 

sur les usages locaux et la commodité du voisinage.  

 

21 Rejet de l’amendement du sénat en date du 10 février 2015 concernant le projet de loi Transition Energétique   
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VII. EFFICACITE DE L’EOLIEN  

Plusieurs observations déposées pendant l’enquête publique concernent « l’intermittence » des parcs 

éoliens désignant l’incapacité à assurer une production d’électricité continue. 

Les énergies renouvelables ont une production qui est variable sur l’année. La production d’électricité 

d’origine éolienne est dépendante du vent et par conséquent discontinue. Toutefois, la production 

d’électricité d’origine renouvelable est aujourd’hui prévisible sous 48 à 72 heures en fonction des 

prévisions météorologiques. Rappelons également que les éoliennes tournent en moyenne entre 75 et 

95 % du temps22.  

Le Vrai / Faux sur l’éolien terrestre publié par le Ministère de la Transition Ecologique23 précise à cet 

égard que c’est « le cas pour toutes les formes de production d’énergie : le photovoltaïque produit plus à 

midi, l’hydroélectricité produit en fonction de la disponibilité de l’eau, les installations nucléaires et 

thermiques (ainsi que les éoliennes, les installations solaires et les barrages hydroélectriques) doivent 

être arrêtées régulièrement pour des opérations de maintenance qui peuvent durer jusqu’à plusieurs 

mois. Aucune installation de production d’électricité n’est donc à même d’assurer la sécurité 

d’approvisionnement des consommateurs à elle seule. Le fonctionnement du système électrique 

nécessite donc la disponibilité d’une variété d’installations, de plusieurs technologies différentes, réparties 

sur l’ensemble du territoire, et d’un réseau fonctionnel et interconnecté avec nos voisins européens ». 

RTE a par ailleurs publié en février 2022 l’étude « Futurs énergétiques 2050 »24 qui analyse les évolutions 

de la consommation et compare plusieurs scénarios de systèmes électriques qui garantissent la sécurité 

d’approvisionnement tout en visant la neutralité carbone en 2050. Les scénarios sont des chemins 

possibles mais qui ne dépendant pas d’une seule technologie. Un mix énergétique est donc 

indispensable.  

Une idée reçue veut que les éoliennes ne tournent que 20/25 % du temps. Cette affirmation est totalement 

erronée puisque l’énergie éolienne est variable et prévisible et qu’elles fonctionnement entre 75 et 95 % 

du temps. Le productible net de 41,7 GWh/an exposé dans le dossier avait été calculé sur la base des 

données de vent extrapolées à partir du mât d’Auxy situé à 7 km du projet. Ce productible correspondant 

donc bien à la production attendue des éoliennes permettant d’effectuer le calcul des équivalences en 

consommation (20 636 habitants). Son facteur de charge étant de 26 %, cela signifie que si l’éolienne 

fonctionnait uniquement à pleine puissance sur une année, il lui faudrait 26 % de celle-ci pour produire le 

productible attendu. Bien évidemment il s’agit d’un cas de figure imagé puisque l’énergie éolienne dépend 

du vent.  

La ressource en vent est très localisée et difficile à estimer, c'est pourquoi il est indispensable de mesurer 

à l'aide d'un mât sur site. L’étude a été mise à jour à la suite des 6 premiers mois mesurés (et également 

suite aux derniers plans de fonctionnement acoustique et chiroptère préconisés par les bureaux d'études 

spécialisés) et celle-ci indique un productible net de 35.9 GWh/an (soit un facteur de charge d'environ 

22%). En reprenant les mêmes équivalences de consommation indiquées dans le dossier déposé, cela 

revient à alimenter environ 17 500 habitants par an. Il est à noter que l’incertitude sur ces résultats est 

contenue mais reste importante c’est pourquoi l’étude de productible finale aura lieu à l’issue de la 

campagne de mesure de vent. Il n’y a donc pas d’incohérences entre le productible estimé et le calcul 

des équivalences en consommation électrique. Le productible n’est pas à diviser par 4. 

 
22 L’éolien en 10 questions, ADEME, Avril 2019 
23 Vrai/Faux sur l’éolien terrestre publié en Mai 2021 et disponible en téléchargement sur le site internet des Ministères de la 

Transition Ecologique et de la cohésion des territoires et du ministère de la transition énergétique https://www.ecologie.gouv.fr/y-

voir-plus-clair-vraifaux-sur-leolien-terrestre  
24 « Futurs énergétiques 2050 » Rapport complet disponible en téléchargement sur le site internet de RTE https://www.rte-

france.com/analyses-tendances-et-prospectives/bilan-previsionnel-2050-futurs-energetiques#Lesdocuments    

https://www.ecologie.gouv.fr/y-voir-plus-clair-vraifaux-sur-leolien-terrestre
https://www.ecologie.gouv.fr/y-voir-plus-clair-vraifaux-sur-leolien-terrestre
https://www.rte-france.com/analyses-tendances-et-prospectives/bilan-previsionnel-2050-futurs-energetiques#Lesdocuments
https://www.rte-france.com/analyses-tendances-et-prospectives/bilan-previsionnel-2050-futurs-energetiques#Lesdocuments
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D’autres observations portaient sur les facteurs d’émissions de l’éolien par rapport aux autres moyens de 

production en France. Rappelons tout d’abord que le but de l’implantation d’énergies renouvelables en 

France est de diversifier le mix énergétique afin de disposer d’un ensemble de moyens de production et 

de réduire la part des moyens les plus polluants. Afin de pouvoir calculer le facteur d’émissions moyen 

français, un mix des ACV des diverses centrales de production d’électricité au prorata de leur contribution 

est réalisé. Réalisée par l’ADEME, celle-ci calcule le facteur d’émission (FE) de l’électricité pour chaque 

moyen de production en France, le tout exprimé en gCO²e/kWh. Bien que le FE d’une centrale nucléaire 

soit de 6 gCO²e/kWh donc inférieur à celui de l’éolien fixé à 14,1 gCO²e/kWh, celui des centrales à 

charbon (dont le but étant de réduire leur part) est bien plus important que l’éolien avec 1 058 

gCO²e/kWh25 !  

VIII. HYDROLOGIE ET POLLUTION DES SOLS  

VIII.1. IMPLANTATION VIS-A-VIS DE POTENTIELLES ZONES HUMIDES  

L’étude des zones humides est réalisée, au même titre que les autres études, par un bureau d’étude 

spécialisé. En l’occurrence, c’est l’IEA (institut d’écologie appliquée) qui a réalisé le volet naturel dont la 

partie concernant les zones humides. Comme précisé à la page 114 du volet naturel dans le §A. Cadre 

réglementaire de définition des zones humides, la méthode mise en œuvre pour la détermination des 

zones humides de la zone d’étude se base sur les trois textes réglementaires suivants :  

• L’arrêté du 24 juin 2008 (et annexes) précisant les critères de définition et de délimitation des 

zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du Code de l’environnement ;  

• L’arrêté du 1er octobre 2009 (et annexes) modifiant l’arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères 

de définition et de délimitation des zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 

211-108 du Code de l’environnement ;  

• La circulaire du 18 janvier 2010 relative à la délimitation des zones humides en application des 

articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du Code de l’environnement. 

La délimitation des zones humides se réalise sur la base des habitats et des espèces végétales présentes 

(critère botanique) ainsi que sur les caractéristiques hydromorphologique des sols (critère pédologique).  

Dans un premier temps, le bureau d’études a recensé des habitats caractéristiques des zones humides 

au sens de l’arrêté du 24 juin 2008, notamment autour du lieu-dit Queschevel. Cette analyse est 

présentée à la page 34 du volet naturel.  

Dans un second temps et sur la base de l’implantation, le bureau d’études a procédé à la réalisation de 

sondages pédologiques. Il a été conclu en l’absence de zones humides sur les emprises des 

aménagements du projet ou à proximité n’impactant ainsi pas de zones humides. Cette analyse est 

présentée à la page 113 du volet naturel dans le § III. Impacts bruts relatifs aux zones humides.  

Ainsi, l’ensemble des zones humides (critère végétation) sont évitées par le projet et aucune zone humide 

(critère pédologique) n’est présente au niveau des différents aménagements du projet. 

VIII.2. POLLUTION  

Plusieurs observations de l’enquête publique portent sur le risque de fuite d’huile des éoliennes du projet 

de Beaune-la-Rolande et plus particulièrement l’éolienne E2 située à proximité du cours d’eau Le Renoir.  

Les éoliennes contiennent en effet différentes huiles de lubrification et graisses visant à permettre leur 

bon fonctionnement. Les éléments de l’éolienne stockant de l’huile sont équipés de détecteurs de niveau 

d’huile permettant de prévenir les éventuelles fuites. Des bacs de rétention sont également présents sous 

 

25 Données issues de la Base Carbone, de l’ADEME – août 2022 
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les éléments principaux d’une machine comme le générateur, la boîte de vitesse ou encore le groupe 

hydraulique. De plus, afin de contenir les fuites de plus grandes importances au niveau de la nacelle, la 

plateforme supérieure de la tour est conçue pour faire office de bac de rétention de secours. Les huiles 

sont donc stockées dans des contenants spécifiques conçus pour résister aux heurts.   

L’étude de dangers, une des pièces du dossier d’autorisation environnementale, aborde par ailleurs les 

différents dangers liés au parc éolien et analyse les risques associés notamment en ce qui concerne les 

fuites d’huile. Plusieurs scénarios et leur mesure de sécurité sont présentés aux pages 70 à 79 de l’Etude 

de Dangers.  

La pollution des sols en phase chantier a également été étudiée. L’étude d’impact sur l’environnement 

aborde à partir de la page 270 les différentes mesures prévues en phase de chantier. Le § 3.1.2 

Pollutions, risques et nuisances aborde plus particulièrement les mesures prévues vis-à-vis du risque de 

pollution.  

A titre d’illustration, parmi les différentes mesures, la mesure 10 – Dispositions générales réduisant le 

risque de pollutions chroniques ou accidentelles en phase travaux prévoit la mise en place d’une série de 

dispositions. L’objectif étant de supprimer les risques de pollutions chroniques et réduire au maximum les 

risques de pollutions accidentelles lors des travaux. Il s’agit de prévenir et, le cas échéant, remédier, le 

plus efficacement et le plus rapidement possible à d’éventuelles pollutions des sols et surtout des milieux 

aquatiques.  

La Figure 17 ci-dessous (extrait du tableau présenté à la page 282 de l’EIE) reprend les différentes 

mesures prévues lors de la phase chantier afin de prévenir tout risque à l’environnement.  

 

Figure 17 : Mesures en phase chantier – Biotope, d’après l’Etude d’Impact sur l’Environnement 
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IX. DOMANIALITE  

IX.1. SUR LA MAITRISE FONCIERE  

M. Christian GUERIN, Président de l’Association Foncière de Beaune-la-Rolande, dans sa contribution 

fait état du passage de câble inter-éolien sur des parcelles maitrisées alors qu'il est précisé dans notre 

étude que ces câbles passeront sur des chemins existants ou créés. Il est en effet mentionné au sein du 

§ 4.7.7 Travaux de génie électrique à la page 41 de l’étude d’impact sur l’environnement que : « le 

raccordement électrique interne suivra les chemins existants et créés pour l’accès aux éoliennes ». Il a 

en effet été adopté une tierce solution suite à la non-conciliation avec l'Association Foncière d'autoriser 

le passage de câbles le long des chemins d’exploitation et de leur utilisation. 

La volonté de TotalEnergies de passer sur les chemins existants et les chemins à créer, qui nous semble 

être le plus cohérent, est maintenu. C'est pourquoi nous restons à disposition afin de pouvoir trouver un 

accord pour faire passer les câbles sur les chemins. Cet accord impliquerait d'autant plus des retombées 

économiques pour l'association foncière et améliorerait la qualité des accès existants. Ainsi utiliser les 

parcelles maitrisées pour faire passer le câblage inter éolien est une solution à laquelle nous avons été 

contraints.  

IX.2. SUR LA LOCATION DES PARCELLES D’IMPLANTATION  

Les parcelles du projet éolien de Beaune-la-Rolande seront prises à bail pendant une durée déterminée. 

En effet, le porteur de projet n’a pas vocation à devenir le propriétaire du foncier agricole concerné ce qui 

serait contraire à la démarche de non-concurrence des usages du sol.  

L’implantation d’un projet éolien sur des terres agricoles n’a pas pour vocation à modifier la destination 

du terrain. La remise en état du site est une obligation réglementaire prévue à l’article 29 de l’arrêté du 

26 août 201126. Devenir propriétaire invaliderait en ce sens la nécessité de remise en état agricole du site 

à terme. C’est le bail emphytéotique signé entre propriétaire et porteur de projet qui constitue le garant 

juridique du retour à la destination agricole première du site. 

IX.3. SUR LE RACCORDEMENT ELECTRIQUE EXTERNE  

Quelques observations portant sur le raccordement électrique entre le parc éolien de Beaune-la-Rolande 

et le point d’injection de l’électricité, plus particulièrement sur l’absence de maîtrise foncière pour le 

passage des câbles.  

Comme précisé à la page 3 de la réponse formulée à l’avis de la MRAE, le raccordement au réseau 

électrique national sera réalisé sous la maitrise d’ouvrage d’ENEDIS. La procédure en vigueur prévoit 

l’étude détaillée par ENEDIS du raccordement du parc éolien une fois l’autorisation environnementale 

obtenue. Le tracé définitif du câble de raccordement ne sera donc connu qu’une fois cette étude réalisée. 

Les résultats de cette étude définissent de manière précise la solution et les modalités de raccordement.  

Cet ouvrage de raccordement, qui sera intégré au Réseau de Distribution fera l’objet d’une demande 

d’autorisation selon la procédure définie par l’article 50 du décret n°75/781 du 14 août 1975 modifiant le 

décret du 29 juillet 1927 pris pour application de la Loi du 15 juin 1906 sur la distribution d’énergie. Cette 

autorisation sera demandée par le Gestionnaire du Réseau de Distribution qui réalisera les travaux de 

raccordement du parc éolien. Le financement de ces travaux reste à la charge du maître d’ouvrage du 

parc. Le parc éolien de Beaune-la-Rolande n’ayant pas encore obtenu d’autorisation environnementale, 

 
26 Arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'une 

installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de 

l'environnement 
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une simple hypothèse a été présentée dans l’étude d’impact d’où l’absence de maitrise foncière sur ce 

tracé n’incombant pas au porteur du projet.  

Par ailleurs, il a été soulevé la capacité d’accueil insuffisante au poste source prévu pour le raccordement. 

Comme évoqué ci-dessus, le raccordement électrique du projet s’étudie pleinement une fois le projet 

autorisé et sera à la maitrise d’ENEDIS. Auparavant, et au stade de l’enquête publique, le raccordement 

est seulement supposé. Notons cependant que le Schéma Régional de Raccordement aux Réseaux des 

Energies Renouvelables (S3REnR) en cours de révision prévoit un renforcement des capacités de 

raccordement afin de permettre l’accueil de l’électricité produite par ces nouveaux parcs éoliens. Lors du 

recensement des besoins du territoire, ENEDIS a été informée de l’existence du projet éolien de Beaune-

la-Rolande et de certains autres dans cette même zone et en a tenu compte dans l’élaboration de ce 

schéma de raccordement. ENEDIS prévoit l’aboutissement de la révision du S3REnR pour la fin de 

l’année 2022.  

IX.4. SUR LA COMPATIBILITE AUX DOCUMENTS D’URBANISME  

Des contributions à l’enquête publique portent sur l’incompatibilité du projet vis-à-vis des documents 

d’urbanisme en vigueur. La compatibilité avec les documents d’urbanisme est abordée dans la 

Description de la demande à la page 26, § Compatibilité avec les documents d’urbanisme et dans l’étude 

d’impact sur l’environnement à la page 303 au § Compatibilité du projet avec les documents d’urbanisme 

opposables.  

La commune de Beaune-la-Rolande est actuellement régie par un Plan d’occupation des sols (POS) dont 

l’implantation des éoliennes n’est pas interdite dans les zones naturelles. De plus, un Plan Local 

d’Urbanisme Intercommunal est en cours d’élaboration sur la Communauté de Communes du Pithiverais 

Gâtinais. D’après ce PLUi, les éoliennes seraient situées dans les zones A (agricoles) autorisant 

l’implantation d’aérogénérateurs : « les aérogénérateurs dits grands éolien dès lors qu’ils ne sont pas 

incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole sur le terrain sur lesquels ils sont implantés et ne 

portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces agricoles et paysages ».  

X. AUTRES  

X.1. IMPLANTATION DU PROJET VIS-A-VIS DU MILIEU PHYSIQUE  

Dans une observation, il est fait mention de l’implantation du parc dans une zone argileuse et inondable.  

L’étude d’impact sur l’environnement étudie le milieu physique dans lequel le projet éolien a vocation à 

s’inscrire. Ainsi, le § 3.6 Risques naturels présenté dans l’étude d’impact sur l’environnement à la page 93 

dresse un inventaire de ces risques à l’échelle de la zone d’implantation potentielle.  

Concernant le risque d’inondation, il est précisé que la zone d’implantation potentielle est concernée par 

un risque faible de remontée de nappe sans pour autant être concernée par un plan de prévention des 

risques inondations. Concernant pour le risque lié au retrait gonflement des argiles, l’enjeu a été qualifié 

de modéré à fort.  

Le fait de se situer dans des zones sensibles aux inondations et aux risques de gonflement des argiles 

n’est pas un élément bloquant pour le projet. En effet, les fondations des éoliennes sont adaptées au 

terrain d’implantion. Une étude des sols plus poussée sera réalisée en amont du démarrage du chantier. 

X.2. SUR LE PASSAGE D’AVIONS DEPUIS LA BASE AERIENNE DE BRICY  

Dans le cadre de la conception du projet, plusieurs organismes ont été consultés dans l’objectif de 

recueillir leurs avis et leur recommandations quant à l’implantation d’aérogénérateurs sur la zone du 

projet. L’armée et la Direction Générale de l’Aviation Civile (DGAC) ont été consultées en ce sens.   
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Un paragraphe dédié aux questions aéronautiques est présenté à la page 102 de l’Etude d’Impact sur 

l’Environnement au § 4.2.4 Sécurité aérienne, civile et militaire.  

De plus, lorsqu’un dossier de demande d’Autorisation Environnementale est déposé auprès des services 

instructeurs il rentre dans sa phase d’instruction. C’est à ce moment du projet que des organismes tels 

que l’Armée ou l’Aviation Civile sont consultés et doivent émettre un avis favorable ou défavorable au 

projet pouvant directement invalidé un projet. Dans le cadre du projet éolien de Beaune-la-Rolande, des 

avis favorables ont été émis par l’Armée et la DGAC. Le projet éolien de Beaune-la-Rolande n’est donc 

pas incompatible vis-à-vis de la circulation aérienne.   

X.3. SUR LA POSITION DE LA MAIRIE VIS-A-VIS DU PROJET  

Il est mentionné dans les différentes observations la position défavorable de la commune de Beaune-la-

Rolande vis-à-vis du projet et de la Communauté de Communes Pithiverais Gâtinais.  

Le 20 octobre 2020, le projet éolien a été présenté devant le pôle Projet Energies Renouvelables et 

Hydrogène du Loiret en présence des services de l’état mais aussi de M. MASSON (maire de Beaune-

la-Rolande) et M. BARRIER (Vice-président en charge de la commission développement durable de la 

Communauté de Communes du Pithiverais Gâtinais).  

M. MASSON a confirmé son opposition au projet éolien ainsi que la position du Conseil Municipal tout en 

soulignant les bonnes pratiques de communication du projet.   

Cependant, en ce qui concerne la Communauté de Commune, il a été fait part de la neutralité vis-à-vis 

de l’éolien. M. BARRIER a souligné le souhait de ne pas aller à l’encontre de la volonté des élus locaux 

qu’elle soit favorable ou défavorable.  

X.4. SUR LA PROXIMITE DU PARC EOLIEN BOIS DE CHAUMONT 

Le projet éolien Bois de Chaumont est situé à proximité directe du projet éolien de Beaune-la-Rolande 

sur sa partie la plus au Nord. Il est utile de noter qu’en l’espèce la réglementation ne prévoit pas de 

distance minimale entre deux parcs éoliens sachant qu’il s’agit d’initiatives privées.  

Il n’y a pas d’obstacles à ce que les deux projets soient acceptés du fait que les porteurs de projets ont 

choisi de présenter leurs demandes d’autorisations environnementales respectives dans ce contexte et 

en ont bien évidemment tenu compte. 

X.5. SUR L’EQUIPEMENT EOLIEN PRINCIPALEMENT PRODUIT A L’ETRANGER  

La dynamique de l’emploi éolien connaît depuis quelques années un véritable essor. Depuis 2017 le 

nombre d’emplois éoliens a connu une augmentation de 31,5 %. Au 31 décembre 2020, ce sont 22 600 

emplois qui sont générés sur le territoire français avec des spécificités régionales. Par exemple, les 

régions Auvergne-Rhône Alpes et Bourgogne-Franche-Comté sont plus spécialisées dans la fabrications 

des composants des éoliennes (régions industrielles historiques).  

Les acteurs éoliens implantés en France couvrent l’ensemble de la chaîne de valeur à savoir : les études 

et le développement, l’ingénierie et la construction, l’exploitation et la maintenance mais aussi la 

fabrication de composants.  

La fabrication de composants couvre par exemple les pièces de fonderie, les brides et couronnes 

d’orientation, les freins ou encore les équipements électriques etc… La fabrication de ces composants 

en France représentait en 2020 18% des emplois éolien27.  

 
27 Données issues de l’observatoire de l’éolien 2021 « Analyse du marché, des emplois et des enjeux de l’éolien en France » - 

septembre 2021 
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X.6. SUR LE CHOIX DU SITE D’IMPLANTATION  

Le choix du site d’implantation du projet éolien a été soulevé à plusieurs reprises. Le premier travail 

effectué sur un projet éolien est la qualification d’un site d’implantation. Le choix d’un site dépend de 

nombreux critères : primaires, techniques, environnementaux ou encore paysagers. Parmi ces critères 

on retrouve par exemple l’éloignement de 500 m aux habitations (contrainte dite primaire), l’exclusion de 

zonages naturels tels que les secteurs Natura 2000/ZNIEFF ou encore l’exclusion de zones grevées de 

servitudes aéronautiques importantes. C’est lorsque l’ensemble de ces critères sont favorables que le 

site est jugé éligible au développement de projet éolien, ainsi la seule considération de se situer dans 

une plaine n’est pas suffisante à la qualification d’un site.  

Il est également mentionné la proximité aux habitations. Rappelons cependant que toutes les éoliennes 

du projet sont situées à une distance supérieure à 700 m comme peut le présenter le tableau à la page 

189 de l’étude d’impact sur l’environnement au sein du §4.3 Incidences sur les usages locaux et la 

commodité du voisinage. Les distances sont toutes supérieures aux 500 m réglementaires, et ce quelle 

que soit l’éolienne considérée.  

X.7. SUR L’ATTRACTIVITE DU TERRITOIRE   

Un parc éolien a un impact paysager dans le sens où son implantation modifie les paysages. Cependant 

le ressenti de cet impact est subjectif.  

Parfois, le désir peut conduire à espérer que les paysages ruraux demeurent comme avant la révolution 

industrielle où l’accès à l’électricité n’était pas une possibilité. Aujourd’hui, les enjeux climatiques, 

énergétiques et sociétaux nous imposent de développer les énergies renouvelables pour préserver 

l’environnement dans ses fonctions vitales. La présence d’un parc éolien dans un territoire rural est ainsi 

le témoignage des efforts réalisés pour préserver la nature, lutter contre le changement climatique et 

garantir un accès à l’électricité.  

Le tourisme peut ainsi être une opportunité de sensibiliser les visiteurs aux enjeux climatiques et 

énergétiques. Un parc éolien peut alors devenir un exemple de modèle innovant de production d’énergie, 

sur des faibles emprises au sol, au milieu de l’agriculture et avec des résultats conséquents, comme, 

dans notre cas, la fourniture d’électricité non-polluante. L’intérêt pour le tourisme industriel se vérifie 

régulièrement sur les parcs éoliens français. La grandeur des ouvrages, les moyens mis en œuvre pour 

transporter, ériger et fixer l’ensemble sont autant de raisons qui provoquent la curiosité voire l’admiration 

des visiteurs. Au même titre que certains viennent admirer le viaduc de Millau, d’autres se rendent sur 

des sites où sont implantés des parcs éoliens et où il est possible d’installer des panneaux d’information 

afin de donner des explications non seulement sur les caractéristiques de parc mais aussi sur les raisons 

et les motivations de son installation.  

La commune de Saint-Georges-sur-Arnon (36) et son parc éolien sont un exemple de cette nouvelle 

vague. Le maire, Jacques PALLAS, réalise en effet des visites du parc éolien implanté sur son territoire. 

Plus de 2000 personnes en moins d’un an se sont ainsi rendues sur le site. Pour Jacques PALLAS, les 

éoliennes sont également un vecteur de développement local : « Avec l’implantation des parcs éoliens, 

on demande à partager les paysages : il était logique que les richesses produites par cette énergie soient 

distribuées sur nos territoires ruraux et développent des dynamiques économiques »28. Plus 

généralement, viennent visiter les parcs : la population scolaire (classes primaires) et universitaire 

(classes préparatoire scientifiques, écoles d’ingénieur), les estivant, les décideurs tant industriels qu’élus 

ainsi que les randonneurs ou simples curieux. 

 
28 Trois questions à … Jacques PALLAS, maire de Saint-Georges-sur-Arnon (36) – Article paru sur le site internet lesepl.fr 

(Fédération des élus des entreprises publiques locales) - 2009 
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Enfin, notons que l’exploitation d’un parc éolien implique des retombées économiques pour la commune 

qui permettront d’investir dans l’attractivité de la commune. A titre d’illustration, sur la commune de 

Miraumont dans la Somme (80) (17 éoliennes mises en service en 2015) le maire de la commune explique 

que « la visibilité des éoliennes dans le paysage est indéniable, mais les bénéfices contrecarrent toutes 

les autres critiques qui sont faites à cette énergie. Les revenus issus du parc, ajoutés aux subventions 

régionales et européennes, ont permis de doubler le budget pour investir, dynamiser la commune et 

développer son attractivité pour inciter les habitants à rester et en attirer de nouveaux ! »29. Il est 

également précisé que 20 maisons étaient en vente dans la commune et qu’elles ont toutes été vendues 

en moins de deux ans grâce à la revitalisation de la commune. La Somme est pourtant un des 

départements français les plus équipés en éolien avec 1 955 MW de puissance éolienne raccordée au 

31 décembre 202130.  

 
29 Paroles d’élus, Pourquoi l’éolien dans nos territoires – septembre 2021 

30 Tableau de bord de l’éolien, chiffres au quatrième trimestre 2021 


